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RETOURNER LES SOUMISSIONS À:                                                  

 
 
Par courriel : 
nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
(Grandeur limite – 13MB) 
 
 
Attention: 
Maxime Dubé 
  
 
 

 
DEMANDE DE PROPOSITION 

 
Proposition à: Emploi et développement 
social Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté le Roi du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux annexes 
ci-jointes, les biens, services et construction 
énumérés ici sur toute feuille ci-annexée,  
au(x) prix indiqué(s).  
 
Instructions : Voir aux présentes 
 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur  

 
 
 

 
 

Titre:  Services d’interprétation simultanée 

Sollicitation No. : 100023331 
 

Date : 6 juin 2023 
 

N° de dossier : 
 

L’invitation prend fin  
À 02 :00 PM / 14 h 
5 juillet 2023 

Fuseau horaire 

Heure avancée 
de l’est (HAE) 

Adresser toutes questions à :  
Maxime Dubé 
nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 

Destination : 
Précisé dans les présentes 
 

Raison sociale et adresse du fournisseur/entrepreneur : 
 
 
 
 
 

No. de télécopieur : 
No. de téléphone : 

 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) : 
 
Nom : 
Titre : 
 
Signature:                                                    Date: 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est divisée 
comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et conditions 

relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les instructions 

pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se déroulera 

l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre dans la soumission, 
ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend des 

exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout 

contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent les Conditions générales, l'Énoncé des travaux, la Base de paiement et la Liste de 
vérification des exigences relatives à la sécurité.  
 
1.2 Sommaire 
 
1.2.1 La Direction générale des services de ressources humaines (DGSRH) sollicite des services 

d’interprétation simultanée pour des réunions et événements virtuels et/ou hybrides, requis selon les 
besoins, tenus dans la région de la capitale nationale (RCN) ou virtuellement au Canada. Les services 
seront offerts en anglais et/ou en français et devront respecter les exigences de la Loi sur les langues 
officielles. La Direction générale des services en ressources humaines exige qu’un entrepreneur 
fournisse des services d’interprétation simultanée pendant approximativement 220 heures par année, 
certaines heures supplémentaires peuvent être ajoutées ou supprimées. Les réunions ou événements 
devraient durer entre une (1) et trois (3) heures. 
 

1.2.2 Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, et la 
Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les enquêtes de 
sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient consulter le site Web du 
Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html).  
 

1.2.3 Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les exigences 
requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés réservés aux 
entreprises autochtones, consulter l’Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements.  
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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Ce marché est exclu des accords commerciaux internationaux en vertu des dispositions de chaque 
accord relativement aux mesures portant sur les Peuples autochtones ou relativement aux marchés 
réservés aux petites entreprises et aux entreprises minoritaires.  
 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique pas au 
présent marché.  
 

 
1.3 Compte rendu 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours 
ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut 
être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
2.1.1 Dispositions relatives à l'intégrité – soumission 

1. La Politique d'inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») en vigueur à la date d'émission de la 
demande de soumissions ainsi que toutes les directives connexes en vigueur à cette date sont 
incorporées par renvoi à la demande de soumissions et en font partie intégrante. Le soumissionnaire doit 
respecter la Politique et les directives, lesquelles se trouvent à l'adresse suivante : Politique 
d'inadmissibilité et de suspension.  

2. En vertu de la Politique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) suspendra ou 
pourrait suspendre un fournisseur ou déterminer son inadmissibilité à conclure un contrat avec le Canada 
si lui, ses affiliés ou ses premiers sous-traitants sont accusés et reconnus coupables de certaines 
infractions, et autres circonstances. La liste des fournisseurs inadmissibles et suspendus figure dans la 
base de données sur l'intégrité de TPSGC. La Politique décrit la façon de présenter une demande de 
renseignements concernant l'inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs.  

 
3. En plus de tout autre renseignement exigé dans la demande de soumissions, le soumissionnaire doit 

fournir ce qui suit :  
 

a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements exigés dans la Politique qui 
sont décrits dans la section intitulée « Renseignements à fournir lors d'une soumission, de la 
passation d'un contrat ou de la conclusion d'un contrat immobilier »;  
 

b. avec sa soumission, une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de 
culpabilité à l'étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants 
qu'il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans 
la Politique. La liste des accusations au criminel et des déclarations de culpabilité à l'étranger doit 
être soumise au moyen du formulaire de déclaration de l'intégrité, qui se trouve à l'adresse 
suivante : Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

 
4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission en réponse à la présente demande de 

soumissions, le soumissionnaire atteste :  
 

a. qu'il a lu et qu'il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension;  
b. qu'il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au Canada et 

à l'étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, entraîneront ou peuvent 
entraîner une détermination d'inadmissibilité ou une suspension conformément à la Politique;  

c. qu'il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et des 
validations supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d'un tiers, afin de prendre une 
décision à l'égard de son inadmissibilité ou de sa suspension;  

d. qu'il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et 
déclarations de culpabilité à l'étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les 
premiers sous-traitants qu'il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux 
infractions énoncées dans la Politique;  

e. qu'aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance décrite 
dans la Politique et susceptible d'entraîner une détermination d'inadmissibilité ou de suspension 
ne s'appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu'il propose;  

f. qu'il n'est au courant d'aucune décision d'inadmissibilité ou de suspension rendue par TPSGC à 
son sujet.  
 

5. Lorsqu'un soumissionnaire est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit 
soumettre avec sa soumission un formulaire de déclaration de l'intégrité dûment rempli, lequel se trouve à 
l'adresse Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

6. Le Canada déclarera une soumission non recevable s'il constate que les renseignements exigés sont 
incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans une attestation ou une déclaration 
sont faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après l'attribution du contrat le Canada établit 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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que le soumissionnaire a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier 
le contrat pour manquement. Conformément à la Politique, le Canada pourrait également déterminer que 
le soumissionnaire est inadmissible à l'attribution d'un contrat parce qu'il a fourni une attestation ou une 
déclaration fausse ou trompeuse.  

 
2.1.2  Instructions, clauses et conditions uniformisées 
Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux ( L.C. 1996, 
ch. 16), les instructions, les clauses et les conditions identifiées dans la demande de soumissions et le contrat 
subséquent par un numéro, une date et un titre sont incorporées par renvoi et font partie intégrante de la 
demande de soumissions et du contrat subséquent comme si elles y étaient formellement reproduites. 
2.1.3 Définition de soumissionnaire 
Le terme « soumissionnaire » désigne la personne ou l'entité (ou dans le cas d'une coentreprise, les personnes 
ou les entités) qui dépose une soumission pour l'exécution d'un contrat de biens, de services ou les deux. Le 
terme ne comprend pas la société mère, les filiales ou autres affiliées du soumissionnaire, ni ses sous-traitants. 
 
2.1.4 Présentation des soumissions 

1. Les soumissions doivent être présentées uniquement à Emploi et développement social Canada (EDSC) 
au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit ou adresse courriel indiqués à la page 1 de la demande de 
soumissions. 
 

2. Les soumissionnaires doivent s’assurer que la taille de leurs courriels ne dépasse pas 13 Mo, afin d'éviter 
les problèmes de transmission. Pour des raisons de sécurité, les renseignements fournis sur une clé USB 
ne seront pas évalués. 
 

3. Le Canada exige que chaque soumission, à la date et à l'heure de clôture de la demande de soumissions 
ou sur demande de l'autorité contractante, soit signée par le soumissionnaire ou par son représentant 
autorisé. Si une soumission est présentée par une coentreprise, elle doit être conforme à l'article 2.1.15. 
 

4. Il appartient au soumissionnaire :  
 

a. de demander des précisions sur les exigences contenues dans la demande de soumissions, au 
besoin, avant de déposer sa soumission; 

b. de préparer sa soumission conformément aux instructions contenues dans la demande de 
soumissions; 

c. de déposer une soumission complète au plus tard à la date et à l'heure de clôture de la demande 
de soumissions; 

d. de faire parvenir sa soumission uniquement à l’adresse courriel indiquée à la page 1; 
e. de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, l'adresse de l'expéditeur, le numéro de la 

demande de soumissions ainsi que la date et l'heure de clôture de la demande de soumissions 
soient clairement indiqués dans la soumission; et 

f. de fournir une soumission claire et suffisamment détaillée, contenant tous les renseignements 
demandés concernant les prix, afin de permettre une évaluation complète conformément aux 
critères établis dans la demande de soumissions. 
 

5. Le Canada fournira les demandes de soumissions et les documents connexes par courriel. Toutes les 
modifications, incluant les demandes de renseignements importantes reçues ainsi que les réponses, 
seront également envoyées par courriel. Il appartient entièrement au soumissionnaire de s’assurer de 
l’exactitude de l’adresse courriel utilisée dans le cadre de la sollicitation. Le Canada ne sera pas 
responsable et n'assumera aucune responsabilité pour tout manquement de la part du soumissionnaire 
pour sa gestion des courriels et des communications avec le Canada relativement à la sollicitation.  

 
6. Les soumissions seront valables pendant au moins 90 jours à compter de la date de clôture de la 

demande de soumissions, à moins d'avis contraire dans la demande de soumissions. Le Canada se 
réserve le droit de demander par écrit une prolongation de cette période à tous les soumissionnaires qui 
déposent des soumissions recevables, dans un délai d'au moins 3 jours avant la fin de la période de 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
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validité des soumissions. Si tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions recevables 
acceptent de prolonger cette période, le Canada continuera d'évaluer les soumissions. Si cette 
prolongation n'est pas acceptée par tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions 
recevables, le Canada, à sa seule et entière discrétion, continuera d'évaluer les soumissions des 
soumissionnaires qui auront accepté la prolongation ou annulera la demande de soumissions. 

 
7. Les documents de soumission et les renseignements à l'appui peuvent être présentés en français ou en 

anglais. 
 

8. Les soumissions reçues à la date et à l'heure de clôture stipulées ou avant deviendront la propriété du 
Canada et ne seront pas retournées à leur expéditeur. Toutes les soumissions seront traitées comme des 
documents confidentiels, sous réserve des dispositions de la Loi sur l'accès à l'information ( L.R., 1985, 
ch. A-1) et de la Loi sur la protection des renseignements personnels ( L.R., 1985, ch. P-21). 

 
9. Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, le Canada évaluera uniquement la 

documentation qui accompagnera la soumission du soumissionnaire. Le Canada n'évaluera pas 
l'information telle les renvois à des adresses de sites Web où l'on peut trouver de l'information 
supplémentaire, ou les manuels ou les brochures techniques qui n'accompagnent pas la soumission. 

 
10. Une soumission ne peut pas être cédée ou transférée, que ce soit en tout ou en partie. 

 
2.1.5 Soumissions déposées en retard 
Le Canada renverra ou supprimera les soumissions livrées après la date et l'heure de clôture stipulées dans la 
demande de soumissions, à moins que ces soumissions ne soient considérées comme des soumissions 
retardées selon les circonstances énoncées à l'article 2.1.6. 
 
Les soumissions physiques déposées en retard seront renvoyées et les soumissions transmises 
électroniquement, en retard, seront supprimées.  
 
2.1.6 Soumissions retardées 

1. Une soumission livrée à l’adresse désignée après la date et l'heure de clôture dans la demande de 
soumissions, mais avant l'attribution du contrat, peut être prise en considération, à condition que le 
soumissionnaire puisse prouver que le retard est dû uniquement à un délai de livraison dont la Société 
canadienne des postes (SCP) (ou l'équivalent national d'un pays étranger) est responsable. On ne 
considère pas que les compagnies privées de courriers (Purolator Inc., Fedex Inc., etc.) fassent partie de 
la SCP pour l'application de cet article sur les soumissions retardées.  

 
a. Les seules preuves acceptées par le Canada pour justifier un retard dû au service de la SCP sont 

les suivantes :  
 

i. un timbre à date d'oblitération de la SCP; 
ii. un connaissement de Messageries prioritaires de la SCP;  
iii. une étiquette Xpresspost de la SCP; 

 
qui indique clairement que la soumission a été envoyée avant la date de clôture de la demande 
de soumissions. 
 

2. Le Canada n'acceptera pas les soumissions qui sont reçues en retard en raison d'une erreur 
d'acheminement, du volume de trafic, de perturbations atmosphériques, de conflits du travail ou d'autres 
motifs. 
 

3. Le timbre de machine à affranchir, qu'il soit apposé par le soumissionnaire, la SCP ou le service postal 
d'un pays étranger, ne constitue pas une preuve que la soumission a été expédiée à temps. 

 
2.1.7 Dédouanement 
Le soumissionnaire a la responsabilité de prévoir un délai suffisant pour obtenir un dédouanement, lorsqu'il y a 
lieu, avant la date et l'heure de clôture de la soumission. Les retards dus à l'obtention d'un dédouanement ne 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/index.html
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peuvent être considérés comme des « retards imprévus dus au service postal » et ne seront pas admissibles 
selon l'article 2.1.6. 
 
2.1.8 Capacité juridique 
Le soumissionnaire doit avoir la capacité juridique de contracter. Si le soumissionnaire est une entreprise à 
propriétaire unique, une société de personnes ou une personne morale, il doit fournir, à la demande de l'autorité 
contractante, une déclaration et toutes les pièces justificatives demandées indiquant les lois en vertu desquelles 
son entreprise est incorporée ou enregistrée, ainsi que sa dénomination sociale et son lieu d'affaires. Ce qui 
précède s'applique également si le soumissionnaire est une coentreprise. 
 
2.1.9 Droits du Canada 
Le Canada se réserve le droit : 
 

a. de rejeter l'une quelconque ou la totalité des soumissions reçues en réponse à la demande de 
soumissions; 

b. de négocier avec les soumissionnaires n'importe quel aspect de leur soumission; 
c. d'accepter une soumission en totalité ou en partie, sans négociation; 
d. d'annuler la demande de soumissions à n'importe quel moment; 
e. d'émettre de nouveau la demande de soumissions;  
f. si aucune soumission recevable n'est reçue et que le besoin n'est pas modifié substantiellement, 

d'émettre de nouveau la demande de soumissions en invitant uniquement les soumissionnaires qui ont 
soumissionné, à soumissionner de nouveau dans un délai indiqué par le Canada; et 

g. de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une soumission recevable pour s'assurer que le 
Canada profitera du meilleur rapport qualité/prix. 

 
2.1.10 Rejet d'une soumission 

1. Le Canada peut rejeter une soumission dans l'un des cas suivants :  
 

a. le soumissionnaire est assujetti à une mesure corrective du rendement du fournisseur, en vertu 
de la Politique sur les mesures correctives du rendement des fournisseurs, ce qui le rend 
inadmissible pour déposer une soumission pour répondre au besoin; 

b. un employé ou un sous-traitant proposé dans la soumission est soumis à une mesure corrective 
du rendement du fournisseur, en vertu de la Politique sur les mesures correctives du rendement 
des fournisseurs, ce qui rendrait l'employé ou un sous-traitant inadmissible pour déposer une 
soumission pour répondre au besoin ou à la partie du besoin que l'employé ou le sous-traitant 
exécuterait; 

c. le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses activités 
pour une période prolongée; 

d. des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant 
l'incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination 
ont été déposées, à la satisfaction du Canada, à l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque 
de ses employés ou d'un sous-traitant proposé dans la soumission;  

e. des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement antérieur, le 
soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne 
convient pas ou s'est comporté de façon inappropriée;  

f. dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le gouvernement du Canada :  

i. le Canada a exercé ses recours contractuels de suspension ou de résiliation pour 
inexécution à l'égard d'un contrat attribué au soumissionnaire ou à l'un quelconque de 
ses employés ou sous-traitants proposés dans la soumission; 

ii. le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire en vertu d'autres contrats, 
notamment l'efficacité et la qualité dans l'exécution des travaux, ainsi que la mesure dans 
laquelle le soumissionnaire a respecté les clauses et les conditions contractuelles dans 
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l'exécution des travaux, est suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de 
répondre au besoin faisant l'objet de la soumission. 

 
2. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission pour des motifs tels que ceux exposés à 

l'alinéa 1(f), l'autorité contractante le fera savoir au soumissionnaire et lui donnera un délai de 10 jours 
pour faire valoir son point de vue, avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la soumission. 

 
3. Le Canada se réserve le droit de procéder à un examen plus approfondi, en particulier lorsque plusieurs 

soumissions provenant d'un seul soumissionnaire ou d'une coentreprise sont reçues en réponse à une 
demande de soumissions. Le Canada se réserve le droit :  

 
a. de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des soumissions présentées par un seul 

soumissionnaire ou par une coentreprise si l'inclusion de ces soumissions dans le processus 
d'évaluation risque de compromettre l'intégrité et l'impartialité du processus; 

b. de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des soumissions présentées par un seul 
soumissionnaire ou une coentreprise si l'inclusion de ces soumissions dans le processus 
d'approvisionnement risque de fausser les résultats de l'évaluation, menant à des résultats qui 
n'auraient pas raisonnablement été attendus dans les conditions existantes du marché ou qui 
n'offrent pas un bon rapport qualité-prix pour le Canada. 

 
2.1.11 Communications en période de soumission 
Afin d'assurer l'intégrité du processus d'appel à la concurrence, toutes les demandes de renseignements, et 
autres communications ayant trait à la demande de soumissions doivent être adressées uniquement à l'autorité 
contractante dont le nom est indiqué dans la demande soumissions. Le défaut de se conformer à cette exigence 
pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 
 
Afin d'assurer l'uniformité et la qualité de l'information fournie aux soumissionnaires, les demandes de 
renseignements importantes reçues ainsi que les réponses, seront envoyées par courriel. Pour de plus amples 
renseignements, consulter le paragraphe 5 de l'article 2.1.4. 
 
2.1.12 Justification des prix 
Lorsque la soumission d'un soumissionnaire est la seule soumission déclarée recevable, le soumissionnaire doit 
fournir, à la demande du Canada, un ou plusieurs des documents suivants pour justifier le prix : 
 

a. la liste de prix publiée courante, indiquant l'escompte, en pourcentage, offert au Canada; ou 

b. une copie des factures payées pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les 
deux vendus à d'autres clients; ou 

c. une ventilation des prix indiquant le coût de la main-d'oeuvre directe, des matières directes et des articles 
achetés, les frais généraux des services techniques et des installations, les frais généraux globaux et 
administratifs, les coûts de transport, etc., et le bénéfice; ou 

d. des attestations de prix ou de taux; ou 

e. toutes autres pièces justificatives demandées par le Canada. 
 
2.1.13 Coûts relatifs aux soumissions 
Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d'une soumission 
en réponse à la demande de soumissions. Le soumissionnaire sera seul responsable des frais engagés dans la 
préparation et la présentation d'une soumission, ainsi que des frais engagés par lui pour l'évaluation de sa 
soumission. 
 
2.1.14 Déroulement de l'évaluation 

1. Lorsque le Canada évalue les soumissions, il peut, sans toutefois y être obligé, effectuer ce qui suit :  
 

a. demander des précisions ou vérifier l'exactitude de certains renseignements ou de tous les 
renseignements fournis par les soumissionnaires relatifs à la demande de soumissions; 
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b. communiquer avec l'une ou toutes les personnes citées en référence pour vérifier et attester 
l'exactitude des renseignements fournis par les soumissionnaires; 

c. demander, avant l'attribution d'un contrat, des renseignements précis sur la situation juridique des 
soumissionnaires; 

d. examiner les installations, les capacités techniques, administratives et financières des 
soumissionnaires pour déterminer s'ils sont en mesure de répondre aux exigences énoncées 
dans la demande de soumissions; 

e. corriger toute erreur dans le calcul des prix totaux des soumissions en utilisant les prix unitaires 
et toute erreur de quantités indiquées dans les soumissions en fonction des quantités précisées 
dans la demande de soumissions; en cas d'erreur dans le calcul des prix, le prix unitaire sera 
retenu. 

f. vérifier tous les renseignements fournis par les soumissionnaires en faisant des recherches 
indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en communiquant avec des 
tiers; 

g. interviewer, aux propres frais des soumissionnaires, tout soumissionnaire et(ou) une ou des 
personnes qu'ils proposent pour répondre aux exigences de la demande de soumissions. 

 
2. Les soumissionnaires disposeront du nombre de jours établi par l'autorité contractante pour se conformer 

à la demande concernant tout item ci-haut mentionné. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir 
pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
2.1.15 Coentreprise 

1. Une coentreprise est une association d'au moins deux parties qui regroupent leurs fonds, leurs biens, 
leurs connaissances, leur expertise ou d'autres ressources dans une entreprise commerciale conjointe, 
parfois appelé consortium, pour déposer ensemble une soumission pour un besoin. Les soumissionnaires 
qui soumissionnent à titre de coentreprise doivent indiquer clairement qu'ils forment une coentreprise et 
fournir les renseignements suivants :  

 
a. le nom de chaque membre de la coentreprise; 

b. le numéro d'entreprise-approvisionnement de chaque membre de la coentreprise; 

c. le nom du représentant de la coentreprise, c'est-à-dire le membre choisi par les autres membres 
pour les représenter, s'il y a lieu; 

d. le nom de la coentreprise, s'il y a lieu. 
 

2. Si les renseignements contenus dans la soumission ne sont pas clairs, le soumissionnaire devra fournir 
les renseignements à la demande de l'autorité contractante.  

 
3. La soumission et tout contrat subséquent doivent être signés par tous les membres de la coentreprise à 

moins qu'un membre ait été nommé pour représenter tous les membres de la coentreprise. L'autorité 
contractante peut, en tout temps, demander à chaque membre de la coentreprise de confirmer que le 
représentant a reçu les pleins pouvoirs pour agir à titre de représentant pour les fins de la demande de 
soumissions et tout contrat subséquent. Si un contrat est attribué à une coentreprise, tous ses membres 
seront conjointement et solidairement responsables de l'exécution du contrat subséquent. 

 
2.1.16 Conflit d'intérêts / Avantage indu 

1. Afin de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés que le 
Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes :  

 
a. le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, 

a participé d'une manière ou d'une autre à la préparation de la demande de soumissions ou est 
en situation de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts. 
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b. le Canada juge que le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés 
respectifs, actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de 
soumissions qui n'étaient pas à la disposition des autres soumissionnaires et que cela donne ou 
semble donner au soumissionnaire un avantage indu. 
 

2. Le Canada ne considère pas, qu'en soi, l'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a 
fourni les biens et services décrits dans la demande de soumissions (ou des biens et services 
semblables) représente un avantage indu en faveur du soumissionnaire ou crée un conflit d'intérêts. Ce 
soumissionnaire demeure cependant assujetti aux critères énoncés plus haut. 
 

3. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent article, 
l'autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son point 
de vue, avant de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par rapport à une 
situation particulière devraient contacter l'autorité contractante avant la date de clôture de la demande de 
soumissions. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il n'est pas en conflit d'intérêts et qu'il ne 
bénéficie d'aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le Canada est seul habilité à établir 
s'il existe un conflit d'intérêts, un avantage indu ou une apparence de conflit d'intérêts ou d'avantage indu. 

 
2.1.17 Intégralité de l'ensemble du besoin 
Les documents de demande de soumissions comprennent l'ensemble des exigences se rapportant à la demande 
de soumissions. Toute autre information ou tout autre document fourni au soumissionnaire ou obtenu par lui 
auprès de qui que ce soit n'est pas pertinent. Les soumissionnaires ne devraient pas présumer que des pratiques 
utilisées dans des contrats antérieurs vont continuer, à moins qu'elles soient décrites dans la demande de 
soumissions. Les soumissionnaires ne devraient pas non plus présumer que leurs capacités actuelles rencontrent 
les exigences de la demande de soumissions simplement parce qu'elles rencontraient des exigences antérieures. 
 
2.1.18 Autres renseignements 
Pour obtenir d'autres renseignements, les soumissionnaires peuvent s'adresser à l'autorité contractante dont le 
nom est indiqué dans la demande de soumissions. 

 
2.1.19 Code de conduite pour l'approvisionnement – soumission 
Selon le Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent répondre aux demandes de 
soumissions de façon honnête, équitable et exhaustive, rendre compte avec exactitude de leur capacité de 
satisfaire aux exigences énoncées dans les demandes de soumissions et les contrats subséquents, et présenter 
des soumissions et conclure des contrats que s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations prévues 
au contrat. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il se conforme au Code de conduite pour 
l'approvisionnement. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la 
soumission sera déclarée non recevable. 
 
2.2 Ancien fonctionnaire 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. 
Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens 
fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. 
Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où 
l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans 
le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définitions 
Aux fins de cette clause : 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances 

publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/cca-ccp-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt 
important ou majoritaire. 

 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un 
paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place 
des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne 
comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction 
publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de 
retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend 
pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, 
ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de 
retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de 
pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? 

 Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une 
pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant 
qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2019-01 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la 
Directive sur le réaménagement des effectifs?      Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de 
semaines; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
programme de réaménagement des effectifs. 

 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins trois 
(3) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements 
reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment 
détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques 
qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. 
Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada 
peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère 
exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre 
aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de 
la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur 
choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables 
indiquées. 
 
2.5 Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle 
Le Canada a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle découlant de l'exécution des travaux prévus par 
le contrat subséquent appartiendra au Canada, pour les motifs suivants, tel que défini dans la Politique sur les 
droits de propriété intellectuelle issus de marchés conclus avec l'État : 
 

1. Les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux s'appliquent à du matériel protégé par   
droit d'auteur, sauf dans le cas des logiciels informatiques et de la documentation connexe. 

 
2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du processus 

d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité contractante. 

Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des soumissions et 
mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement des plaintes possibles, 
notamment : 

 
 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils varient 

en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils souhaitent 
contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

 
 
  

http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent le nom et l’adresse complets de leur entreprise, une 
adresse courriel, ainsi que le nom et le numéro de téléphone de la personne-ressource. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes et dans des 
fichiers séparés, comme suit : 
 
Section I:  Soumission technique, 1 copie électronique par courriel; 
Section II:  Soumission financière, 1 copie électronique par courriel; 
Section III: Attestations, 1 copie électronique par courriel. 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires utilisent un système de numérotation correspondant à celui de la 
demande de soumissions lors de la préparation de leur soumission.  
 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des exigences 
contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces exigences. Les 
soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire pour effectuer les 
travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points faisant 
l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de reprendre 
simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l'évaluation de la 
soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans l'ordre des critères 
d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les soumissionnaires peuvent faire 
référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le numéro de l'alinéa et de la page où le sujet 
visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement 
reproduite à l'annexe « C ».  
 
 
Section III :  Attestations  
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires requis en vertu 
de la partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d'évaluation 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, 

incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 

b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1  Évaluation technique 
Les critères d’évaluation techniques obligatoires sont inclus dans l'annexe D. 
 
4.1.2  Évaluation financière 
Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, 
incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 
 
 
4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Critères techniques obligatoires  
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le 
plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
 
Si deux soumissions recevables ou plus ont un prix évalué identique et que ce prix évalué est déterminé comme 
étant le prix évalué le plus bas, la soumission représentant la meilleure valeur pour le Canada sera recommandée 
pour l’attribution du contrat. La meilleure valeur sera déterminée en utilisant l’information fournie dans les 
soumissions. Si une soumission gagnante ne peut être déterminée en utilisant la meilleure valeur, le Canada 
sélectionnera aléatoirement la soumission qui sera recommandée pour l’attribution du contrat.  
  



 
 
Demande de Proposition : 100023331 

 

Page 17 de 59 
 
 

PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un 
contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à 
un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, 
sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par 
l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du 
contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les soumissionnaires 
doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration d’intégrité disponible sur le site 
Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur 
soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 
 
5.1.2.1 Marchés réservés aux entreprises autochtones 
 

1. Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les exigences 
requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés réservés aux 
entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4, du Guide des approvisionnements. 

2. Le soumissionnaire : 

i. atteste qu'il respecte et continuera de respecter durant toute la durée de tout contrat subséquent 
les exigences décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 

ii. convient que tout sous-traitant engagé par lui aux décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; et 

iii. convient de fournir immédiatement au Canada, sur demande, toute preuve attestant de la 
conformité de quelque sous-traitant que ce soit avec les exigences décrites à l'annexe ci-haut 
mentionnée. 

3. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante : 

i. ( ) Le soumissionnaire est une entreprise autochtone à propriétaire unique, une bande, une 
société à responsabilité limitée, une coopérative, une société de personnes ou un organisme sans 
but lucratif. 
OU 

ii. ( ) Le soumissionnaire est une coentreprise comprenant deux ou plus de deux entreprises 
autochtones ou une coentreprise entre une entreprise autochtone et une entreprise non 
autochtone. 

4. À la demande du Canada, le soumissionnaire doit présenter tout renseignement et toute preuve justifiant 
la présente attestation. Le soumissionnaire doit veiller à ce que cette preuve soit disponible pour examen 
par un représentant du Canada durant les heures normales de travail, lequel représentant du Canada 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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pourra tirer des copies ou des extraits de cette preuve. L'entrepreneur fournira toutes les installations 
nécessaires à ces vérifications. 

5. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le soumissionnaire 
pour répondre aux exigences plus haut est exacte et complète. 
 

À la demande de l'autorité contractante, le soumissionnaire doit fournir l'attestation suivante pour chaque 
propriétaire autochtone : 

1. Je suis un propriétaire de ______________ (insérer le nom de l'entreprise) et autochtone, au sens de la 
définition de l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements intitulée « Exigences relatives au 
Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones ». 

2. Je certifie que l'énoncé précité est vrai et je consens à sa vérification sur demande du Services aux 
Autochtones Canada. 
 

________________________________ 

Nom du propriétaire 
 

_____________________________ 

Signature du propriétaire 

 
___________________ 

Date 

 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis 
avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements 
supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les 
attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera 
déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un contrat ou 
de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, 
afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Exigences de sécurité – Documentation requise 
Conformément aux exigences du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html), le soumissionnaire doit 
fournir un formulaire de demande d’inscription (FDI) du Programme de sécurité des contrats dûment rempli. Le 
formulaire sera examiné plus à fond dans le processus d’approvisionnement. 
 
On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise et, le cas échéant, les 
capacités en matière de sécurité. Comme il est indiqué ci-dessus, les soumissionnaires qui ne fournissent pas 
toutes les informations requises à la clôture des soumissions auront la possibilité de compléter les informations 
manquantes du FDI dans un délai fixé par l’autorité contractante. Si ces renseignements ne sont pas fournis dans 
le délai établi par l’autorité contractante (y compris toute prolongation accordée par l’autorité contractante à sa 
discrétion), ou si le Canada a besoin d’autres renseignements de la part de le soumissionnaire dans le cadre de 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://publiservice-app.pwgsc.gc.ca/forms/pdf/471-F.pdf
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l’évaluation de la demande d’autorisation de sécurité (c.-à-d. des renseignements qui ne sont pas exigés par le 
FDI), le soumissionnaire sera tenu de soumettre ces renseignements dans le délai établi par l’autorité 
contractante, qui ne sera pas inférieur à 48 heures. Si, à quelque moment que ce soit, le soumissionnaire ne 
fournit pas les renseignements requis dans les délais fixés par l’autorité contractante, sa soumission sera 
déclarée non conforme. 
 
5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.3.1 Statut et disponibilité du personnel 
Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque individu 
proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du 
Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons 
hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa 
soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le 
soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités 
et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront 
considérées comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et 
parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 
 
Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le soumissionnaire 
atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son 
curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité contractante, fournir une 
confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa 
disponibilité.  
 
5.2.3.2 Études et expérience 
Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les 
documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, 
aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le 
soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le 
contrat éventuel. 
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 

 
1. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiqué à la Partie 
7 – Clauses du contrat subséquent. 

b) les personnes proposées par le soumissionnaire devant avoir accès à des renseignements ou à des 
biens de nature délicate ou à des lieux de travail dont l’accès est réglementé doivent répondre aux 
exigences de sécurité indiquées à la partie 7 – Clauses du contrat subséquent. 

 
2. Avant de donner accès à des renseignements de nature délicate au soumissionnaire, les conditions 

suivantes doivent être respectées: 
 

a) toutes les personnes devant avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature délicate ou à 
des lieux de travail dont l’accès est réglementé doivent répondre aux exigences de sécurité indiquées à 
la partie 7 – Clauses du contrat subséquent. 

b) les capacités en matière de sécurité du soumissionnaire doivent être satisfaites comme il est indiqué à 
la partie 7, Clauses du contrat subséquent. 

 
3. On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder 

l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de sécurité requise, 
demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
4. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires 

devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html).  

 
 
  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe « B ». 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont reproduites 
dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
Les conditions générales – EDSC (2022-12-01) à l'annexe « A », s'appliquent au contrat et en font partie 
intégrante. 
 
7.2.2 Conditions générales supplémentaires 
 
4007 (2002-12-01) s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
1.  L’entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat, une attestation de 

vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par le Programme de sécurité des 
contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
2.  Les membres du personnel de l’entrepreneur devant avoir accès à des renseignements ou à des 

biens PROTÉGÉS, ou à des établissements dont l’accès est réglementé, doivent TOUS détenir une 
cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par le PSC, TPSGC.  

 
3.  L’entrepreneur NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens PROTÉGÉS hors des 

établissements visés; et l’entrepreneur doit s’assurer que son personnel est au courant de cette 
restriction et qu’il la respecte.  

 
4.  Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT PAS être 

attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC. 
 
5.  L’entrepreneur doit respecter les dispositions : 
 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s’il y a lieu), 
reproduite ci-joint à l’Annexe E ; 

 
b)  du Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition). 

 
7.4 Durée du contrat 
 
7.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat, jusqu'à un an après.  
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4007/4
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/msc-csm/index-fra.html


 
 
Demande de Proposition : 100023331 

 

Page 22 de 59 
 
 

7.4.2 Option de prolongation du contrat 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus quatre (4) 
période(s) supplémentaire(s) de d’une année chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur accepte 
que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la 
Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur au 
moins 30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité 
contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 

 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante (À remplir à l’attribution du contrat) 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Emploi et développement social Canada  
Direction : _________ 
Adresse : _________ 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : __________ 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée par écrit 
par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des 
travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou écrites de toute personne autre 
que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de projet (À remplir à l’attribution du contrat) 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Emploi et Développement social Canada  
Adresse : __________ 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le cadre du 
contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. 
On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les 
changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au 
moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur (À remplir à l’attribution du contrat) 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Compagnie : _________ 
Adresse : __________ 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
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7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur 
les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé 
des prix unitaire(s) ferme(s) précisé(s) dans l'annexe C. Les droits de douane sont inclus, et les taxes applicables 
sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
7.7.2 Limitation des dépenses (À remplir à l’attribution du contrat) 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 
somme de _________ $. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 
changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par 
écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la 
suffisance de cette somme :  

 
a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 

travaux,  
  

selon la première de ces conditions à se présenter.  
 

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 
fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
7.7.3 Modalités de paiement – Paiement mensuel 
Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture 
conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
7.7.4 Paiement électronique de factures – contrat 
Le gouvernement du Canada passe du paiement par chèque au dépôt direct, un virement de fonds électronique 
dans votre compte bancaire. Le dépôt direct est plus rapide, plus pratique et plus sûr. Inscrivez-vous au dépôt 
direct ou mettez à jour les renseignements bancaires qui sont déjà à votre dossier en faisant parvenir le 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
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formulaire d’inscription au dépôt direct à l’adresse électronique suivante : nc-cfob-dgapf-fournis-vendors-
gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
7.8 Instructions relatives à la facturation 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des 
conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la 
facture soient complétés. 
 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission 
ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements 
supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de 
l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du 
contrat.  
 
7.9.2 Attestation du statut d'entreprise autochtone  

1. L'entrepreneur déclare que l'attestation de conformité qu'il a fourni est exacte, complète et conforme aux 
« Exigences relatives au Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones » décrite à 
l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements. 
 

2. L'entrepreneur doit conserver des dossiers et documents appropriés sur l'exactitude de l'attestation 
fournie au Canada. L'entrepreneur doit obtenir l'autorisation préalable écrite de l'autorité contractante, 
avant de disposer des dossiers ou des documents pour une période de six ans commençant à la dernière 
des dates suivantes: la date du paiement final en vertu du contrat ou la date du règlement de toute plainte 
ou de tout litige en suspens. Au cours de cette période, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour vérification par les représentants du Canada, qui pourront en tirer des copies 
ou des extraits. L'entrepreneur fournira toutes les installations raisonnablement nécessaires à ces 
vérifications. 
 

3. La présente clause ne peut être interprétée de façon à limiter les droits et recours que le Canada pourra 
par ailleurs avoir en vertu du contrat. 

 
7.10 Lois applicables 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties seront 
déterminées par ces lois.  
 
7.11 Ordre de priorité des documents 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît 
en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales supplémentaires; 
c) l’Annexe A, EDSC - Conditions générales (2022-12-01); 
d) l'Annexe « B », Énoncé des travaux; 
e) l'Annexe « C », Base de paiement; 
f) l'Annexe « D », Critères d'évaluation techniques obligatoires; 
g) l'Annexe « E », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
h)  l'Annexe « F », Demande d’inscription (DI); 
i) la soumission de l'entrepreneur datée du _______. (À remplir à l’attribution du contrat) 
 
7.12 Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
L'entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière d'immigration relatives aux 
ressortissants étrangers qui doivent séjourner temporairement au Canada pour exécuter le contrat. Si 

https://www.canada.ca/content/dam/canada/employment-social-development/migration/documents/assets/portfolio/docs/fr/edsc/ministere/Direct_Deposit_Form_FRA_v3.pdf
mailto:nc-cfob-dgapf-fournis-vendors-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
mailto:nc-cfob-dgapf-fournis-vendors-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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l'entrepreneur souhaite embaucher un ressortissant étranger pour travailler au Canada, pour exécuter le contrat, il 
devrait communiquer immédiatement avec le bureau régional de Service Canada le plus près, pour obtenir des 
renseignements sur les exigences de Citoyenneté et Immigration Canada en ce qui concerne la délivrance d'un 
permis de travail temporaire à un ressortissant étranger. L'entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés 
par suite de la non-conformité aux exigences en matière d'immigration. 
 
7.13 Assurances  
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du contrat et 
pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par l'entrepreneur est à sa 
charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 
 
7.14 Considérations environnementales  
Dans le cadre de la Stratégie pour un gouvernement vert, le gouvernement s’engage à faciliter la transition vers 
une économie zéro émissions nettes et circulaire au moyen de l’approvisionnement écologique fondé sur les 
principes d’évaluation du cycle de vie, ainsi que l’adoption de technologies propres et de produits et services 
écologiques. Afin de soutenir les efforts du ministère visant à réduire les émissions de dioxyde de carbone du 
Canada, dans la mesure du possible, l’entrepreneur devrait suivre les mesures suivantes afin d’améliorer sa 
performance environnementale et encourager la transition vers une économie à faibles émissions de carbone :  

a. Fournir et transmettre les ébauches de rapports, les rapports finaux et les soumissions en format 
électronique. Si des documents papier sont requis, ceux-ci devront être imprimés recto-verso en noir et 
blanc, par défaut. 

b. Fournir le matériel imprimé sur du papier ayant une teneur minimale en matières recyclées de 30 % et/ou 
certifié comme provenant d’une forêt à gestion durable. 

c. Recycler les documents imprimés qui ne servent plus (en se conformant aux exigences relatives à la 
sécurité). 

d. Utiliser, dans la mesure du possible, la vidéoconférence ou la téléconférence afin de réduire les 
déplacements inutiles au minimum. 

e. Utiliser le transport en commun/écologique, dans la mesure du possible. 
f. Utiliser des établissements ayant une cote écologique, incluant les lieux d’hébergement lors des 

déplacements.  
g. Prendre des actions afin de réduire la quantité de carburant utilisée par ses véhicules. Cela inclut, par 

exemple, des dispositions telles que la promotion de bons comportements au volant (ex. ne pas laisser le 
moteur en marche au ralenti, diminuer sa vitesse au volant, encourager les initiatives en matière de 
covoiturage et les habitudes de conduite écologiques, etc.) et acheter des véhicules à consommation 
réduite et hybrides. 

h. Choisir et opérer de l’équipement de TI et de bureau d’une manière réduisant la consommation d’énergie 
et l’usage matériel. 

i. Utiliser et/ou fournir des biens de consommation qui minimisent les impacts environnementaux à travers 
la réduction, le recyclage, la récupération et l’élimination des emballages. 
 

7.15 Règlement des différends 

a. Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les travaux 
pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 

b. Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter de les 
résoudre. 

c. Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la collaboration, les 
parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de règlement extrajudiciaire des 
différends pour tenter de régler le problème.  

d. Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web Achats 
et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ».  

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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ANNEXE « A » 
 

EDSC - CONDITIONS GÉNÉRALES (2022-12-01) 
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01  Interprétation 
Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent : 
 
« articles de convention » désigne les clauses et conditions reproduites en entier ou incorporées par renvoi à 
partir du guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat pour former le corps du contrat; cela ne comprend 
pas les présentes conditions générales, les conditions générales supplémentaires, les annexes, la soumission de 
l'entrepreneur, ou tout autre document; 
 
« autorité contractante » désigne la personne désignée comme tel dans le contrat, ou dans un avis à 
l'entrepreneur, pour représenter le Canada dans l'administration du contrat; 
 
« biens de l'État » désigne tout ce qui est fourni à l'entrepreneur par ou pour le Canada, aux fins de l'exécution 
du contrat et tout ce que l'entrepreneur acquiert, d'une manière ou d'une autre, relativement aux travaux, dont le 
coût est payé par le Canada en vertu du contrat; 
 
« Canada », « Couronne », « Sa Majesté » ou « État » désigne Sa Majesté le Roi du chef du Canada, 
représentée par le ministre d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) et toute autre personne dûment 
autorisée à agir au nom de ce ministre; 
 
« contrat » désigne les articles de convention, les présentes conditions générales, toutes conditions générales 
supplémentaires, annexes et tout autre document intégré par renvoi, tous tels que modifiés de temps à autre avec 
le consentement des parties; 
 
« coût » désigne le coût établi conformément aux Principes des coûts contractuels 1031-2 en vigueur à la date 
de la demande de soumissions ou, s'il n'y a pas eu de demande de soumissions, à la date du contrat; 
 
« coût estimatif total », « coût estimatif révisé », « augmentation (diminution) » à la page 1 du contrat ou 
modification au contrat signifie un montant utilisé à des fins administratives internes seulement qui comprend le 
prix contractuel, ou le prix contractuel révisé, ou le montant qui augmenterait ou diminuerait le prix contractuel et 
les taxes applicables, conformément à l'évaluation de l'autorité contractante; il ne s'agit pas d'une opinion fiscale 
de la part du Canada; 
 
« entrepreneur » désigne la personne, l'entité ou les entités dont le nom figure au contrat pour fournir au Canada 
des biens, des services ou les deux; 
 
« partie » désigne le Canada ou l'entrepreneur ou tout autre signataire du contrat;  
 
« parties » désigne l'ensemble de ceux-ci; 
 
« prix contractuel » désigne la somme mentionnée au contrat payable à l'entrepreneur pour les travaux, 
excluant les taxes applicables; 
 
« spécifications » désigne la description des exigences essentielles, fonctionnelles ou techniques liées aux 
travaux, y compris les procédures permettant de déterminer si les exigences ont été respectées. 
 
« taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH) et 
toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du Québec (TVQ) à compter du 
1er avril 2013; 
 
« travaux » désigne les activités, services, biens, équipements, choses et objets que l'entrepreneur doit exécuter, 
livrer ou fournir en vertu du contrat. 
 
02  Clauses et conditions uniformisées 
Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux, L.C. 1996, ch. 
16, les clauses et conditions identifiées par un numéro, une date et un titre dans le contrat sont incorporées par 
renvoi et font partie intégrante du contrat comme si elles y étaient formellement reproduites. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
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03  Pouvoirs du Canada 
Tous les droits, recours, pouvoirs et pouvoirs discrétionnaires accordés ou acquis par le Canada en vertu du 
contrat ou d'une loi sont cumulatifs et non exclusifs. 
 
04 Situation juridique de l'entrepreneur 
L'entrepreneur est retenu à titre d'entrepreneur indépendant engagé par le Canada pour exécuter les travaux. 
Rien dans le contrat n'a pour objet de créer un partenariat, une coentreprise ou mandat entre le Canada et 
l'autre ou les autres parties. L'entrepreneur ne doit se présenter à quiconque comme un agent ou un 
représentant du Canada. Ni l'entrepreneur ni ses employés ne constituent des employés, des préposés ou des 
mandataires du Canada. L'entrepreneur doit effectuer toutes les déductions et tous les versements exigés par la 
loi relativement à ses employés. 
 
05 Exécution des travaux 

1. L'entrepreneur déclare et atteste ce qui suit :  

a. il a la compétence pour exécuter les travaux; 
b. il dispose de tout ce qui est nécessaire pour exécuter les travaux, y compris les ressources, les 

installations, la main-d'œuvre, la technologie, l'équipement et les matériaux; et 
c. il a les qualifications nécessaires, incluant la connaissance, les aptitudes, le savoir faire et 

l'expérience, et l'habileté de les utiliser efficacement pour exécuter les travaux. 
 

2. L'entrepreneur doit :  

a. exécuter les travaux de manière diligente et efficace; 
b. sauf pour les biens de l'État, fournir tout ce qui est nécessaire pour exécuter les travaux; 
c. au minimum, appliquer les procédures d'assurance de la qualité et effectuer les inspections et les 

contrôles généralement utilisés et reconnus dans l'industrie afin d'assurer le degré de qualité 
exigé en vertu du contrat; 

d. sélectionner et engage un nombre suffisant de personnes qualifiées; 
e. exécuter les travaux conformément aux normes de qualité jugées acceptables par le Canada et 

en pleine conformité avec les spécifications et toutes les exigences du contrat; 
f. surveiller la réalisation des travaux de façon efficiente et efficace en vue de s'assurer que la 

qualité de leur exécution est conforme à celle énoncée dans le contrat. 
 

3. Les travaux ne doivent pas être exécutés par des personnes qui, de l'avis du Canada, sont 
incompétentes ou ne se sont pas conduites convenablement ou de façon appropriée. 
 

4. Tous les services rendus en vertu du contrat devront, au moment de l'acceptation, libres de vices 
d'exécution et qu'ils satisfont aux exigences du présent contrat. Si l'entrepreneur doit corriger ou 
remplacer les travaux ou une partie de ceux-ci, il le fait à ses frais. 

 
5. L'entrepreneur ne peut pas utiliser les installations, l'équipement ou le personnel du Canada pour 

exécuter les travaux à moins que le contrat le prévoie explicitement. L'entrepreneur doit le faire savoir 
d'avance à l'autorité contractante s'il doit avoir accès aux installations, à l'équipement ou au personnel du 
Canada pour exécuter les travaux. L'entrepreneur doit accepter de se conformer, et doit voir à ce que ses 
employés et ses sous-traitants se conforment, à tous les ordres permanents, mesures de sécurité, 
politiques et autres règles en vigueur à l'emplacement des travaux. 

 
6. L'entrepreneur ne doit pas arrêter ou suspendre l'exécution des travaux ou d'une partie des travaux en 

attendant le règlement de toute dispute entre les parties concernant le contrat, sauf lorsque l'autorité 
contractante lui ordonne de le faire en vertu de l'article 28. 
 

7. L'entrepreneur doit fournir tous les rapports exigés en vertu du contrat et toute autre information que le 
Canada peut raisonnablement exiger de temps à autre. 

 



 
 
Demande de Proposition : 100023331 

 

Page 29 de 59 
 
 

8. L'entrepreneur est entièrement responsable de l'exécution des travaux. Le Canada ne sera pas 
responsable des effets négatifs ou des coûts supplémentaires si l'entrepreneur suit tout conseil donné par 
le Canada, sauf si l'autorité contractante fourni le conseil par écrit à l'entrepreneur incluant une 
déclaration dégageant expressément l'entrepreneur de toute responsabilité quant aux effets négatifs ou 
aux coûts supplémentaires pouvant découler de ces conseils. 

 
06 Contrats de sous-traitance 

1. À l'exception de ce qui est prévu au paragraphe 2, l'entrepreneur doit obtenir le consentement écrit de 
l'autorité contractante avant de sous-traiter ou de permettre la sous-traitance de toute partie des travaux. 
Un contrat de sous-traitance comprend un contrat conclu par un sous-traitant à tout échelon en vue 
d'exécuter toute partie des travaux. 
 

2. L'entrepreneur n'est pas obligé d'obtenir un consentement pour des contrats de sous-traitance 
expressément autorisés dans le contrat. L'entrepreneur peut également, sans le consentement de 
l'autorité contractante :  

 

a. acheter des produits courants en vente libre dans le commerce, ainsi que des articles et des 
matériaux produits par des fabricants dans le cours normal de leurs affaires; 

b. sous-traiter toute partie des travaux qu'il est d'usage de sous-traiter dans l'exécution de contrats 
semblables; et 

c. permettre à ses sous-traitants à tout échelon d'effectuer des achats ou de sous-traiter comme le 
prévoient les alinéas a) et b). 

 
3. Pour tout autre contrat de sous-traitance qui n'est pas visé à l'alinéa 2.a), l'entrepreneur doit s'assurer, 

sauf avec le consentement écrit de l'autorité contractante, que le sous-traitant soit lié par des conditions 
qui sont compatibles avec celles du contrat et qui, de l'avis de l'autorité contractante, ne sont pas moins 
avantageuses pour le Canada que les conditions du contrat. Cela exclut les exigences du Programme de 
contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi qui ne s'appliquent qu'à l'entrepreneur. 

 
4. Le consentement donné à la conclusion d'un contrat de sous-traitance ne libère pas l'entrepreneur de ses 

obligations aux termes du contrat et n'a pas pour effet d'engager la responsabilité du Canada envers un 
sous-traitant. L'entrepreneur demeure entièrement responsable des affaires ou choses faites ou fournies 
par tout sous-traitant en vertu du contrat ainsi que de la rémunération des sous-traitants pour toute partie 
des travaux qu'ils effectuent. 

 
07 Spécifications 

1. Toute spécification fournie par le Canada ou au nom du Canada à l'entrepreneur en relation avec le 
contrat appartient au Canada et ne doit être utilisée par l'entrepreneur qu'en vue d'exécuter les travaux. 
 

2. Si le contrat stipule que les spécifications fournies par l'entrepreneur doivent être approuvées par le 
Canada, cette approbation ne relève pas l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences du 
contrat. 

08 Remplacement d'individus spécifiques 
1. Si des individus spécifiques sont identifiés dans le contrat pour exécuter les travaux, l'entrepreneur doit 

fournir les services de ces individus, sauf s'il n'est pas en mesure de le faire pour des motifs 
indépendants de sa volonté. 
 

2. Si l'entrepreneur n'est pas en mesure de fournir les services de tout individu spécifique identifié au 
contrat, l'entrepreneur doit fournir les services d'un remplaçant qui possède les qualifications et 
l'expérience similaires. Le remplaçant doit satisfaire aux critères utilisés pour la sélection de 
l'entrepreneur et être acceptable pour le Canada. L'entrepreneur doit, le plus tôt possible, aviser l'autorité 
contractante du motif du remplacement de l'individu et fournir :  

a. le nom du remplaçant proposé ainsi que ses qualifications et son expérience; et 
b. la preuve que le remplaçant proposé possède la cote de sécurité exigée accordée par le Canada, 

s'il y a lieu. 
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3. L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des remplaçants non 

autorisés. L'autorité contractante peut ordonner qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux. 
L'entrepreneur doit alors se conformer sans délai à cet ordre et retenir les services d'un autre remplaçant 
conformément au paragraphe 2. Le fait que l'autorité contractante n'ordonne pas qu'un remplaçant cesse 
d'exécuter les travaux n'a pas pour effet de relever l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux 
exigences du contrat. 

 
09 Rigueur des délais 
Il est essentiel que les travaux soient exécutés dans les délais prévus au contrat. 
 
10 Retard justifiable 

1. Le retard de l'entrepreneur à s'acquitter de toute obligation prévue au contrat à cause d'un événement 
qui :  

a. est hors du contrôle raisonnable de l'entrepreneur; 
b. ne pouvait raisonnablement avoir été prévu; 
c. ne pouvait raisonnablement avoir été empêché par des moyens que pouvait raisonnablement 

utiliser l'entrepreneur; et 
d. est survenu en l'absence de toute faute ou négligence de la part de l'entrepreneur. 

 

sera considéré un « retard justifiable » si l'entrepreneur informe l'autorité contractante de la survenance 
du retard ou de son éventualité dès qu'il en prend connaissance. L'entrepreneur doit de plus informer 
l'autorité contractante, dans les 15 jours ouvrables, de toutes les circonstances reliées au retard et 
soumettre à l'approbation de l'autorité contractante un plan de redressement clair qui détaille les étapes 
que l'entrepreneur propose de suivre afin de minimiser les conséquences de l'événement qui a causé le 
retard.  
 

2. Toute date de livraison ou autre date qui est directement touchée par un retard justifiable sera reportée 
d'une durée raisonnable n'excédant pas celle du retard justifiable. 
 

3. Toutefois, au bout de 30 jours ou plus de retard justifiable, l'autorité contractante peut, par avis écrit à 
l'entrepreneur, résilier le contrat. Dans un tel cas, les parties conviennent de renoncer à toute réclamation 
pour dommages, coûts, profits anticipés ou autres pertes découlant de la résiliation ou de l'événement qui 
a contribué au retard justifiable. L'entrepreneur s'engage à rembourser immédiatement au Canada la 
portion de toute avance non liquidée à la date de la résiliation. 

 
4. Le Canada ne sera pas responsable des frais engagés par l'entrepreneur ou l'un de ses sous-traitants ou 

mandataires par suite d'un retard justifiable, sauf lorsque celui-ci est attribuable à l'omission du Canada 
de s'acquitter d'une de ses obligations en vertu du contrat. 

 
5. Si le contrat est résilié en vertu du présent article, l'autorité contractante peut exiger que l'entrepreneur 

livre au Canada, selon les modalités et dans les mesures prescrites par l'autorité contractante, toutes les 
parties complétées des travaux qui n'ont pas été livrées ni acceptées avant la résiliation, de même que 
tout ce que l'entrepreneur a acquis ou produit expressément dans l'exécution du contrat. Le Canada 
paiera l'entrepreneur :  

a. la valeur, calculée en fonction du prix contractuel, incluant la quote-part du profit ou des 
honoraires de l'entrepreneur inclus dans le prix contractuel, de l'ensemble de toutes les parties 
des travaux complétés qui sont livrés et acceptés par le Canada, et 

b. le coût de l'entrepreneur que le Canada juge raisonnable en ce qui concerne toute autre chose 
livrée au Canada et acceptée par ce dernier. 

 
Le total des sommes versées par le Canada en vertu du contrat jusqu'à sa résiliation et toutes sommes 
payables en vertu du présent paragraphe ne doivent pas dépasser le prix contractuel. 
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11 Inspection et acceptation des travaux 
1. Tous les travaux sont soumis à l'inspection et à l'acceptation par le Canada. L'inspection et l'acceptation 

des travaux par le Canada ne relèvent pas l'entrepreneur de sa responsabilité à l'égard des défauts et 
des autres manquements aux exigences du contrat. Le Canada aura le droit de rejeter tout travail non 
conforme aux exigences du contrat et d'exiger une rectification ou un remplacement aux frais de 
l'entrepreneur. 
 

2. L'entrepreneur doit permettre aux représentants du Canada, en tout temps durant les heures de travail, 
d'accéder à tous les lieux où toute partie des travaux est exécutée. Les représentants du Canada peuvent 
procéder à leur gré à des examens et à des vérifications. L'entrepreneur doit fournir toute l'aide, les 
locaux, tous les échantillons, pièces d'essai et documents que les représentants du Canada peuvent 
raisonnablement exiger pour l'exécution de l'inspection. L'entrepreneur doit expédier lesdits échantillons 
et pièces d'essai à la personne ou à l'endroit indiqué par le Canada. 

 
3. L'entrepreneur doit inspecter et approuver toute partie des travaux avant de le soumettre pour 

acceptation ou livraison au Canada. L'entrepreneur doit tenir un registre des inspections à la fois précis et 
complet qu'il doit mettre à la disposition du Canada, sur demande. Les représentants du Canada peuvent 
tirer des copies et des extraits des registres pendant l'exécution du contrat et pendant une période 
maximale de trois ans après la fin du contrat. 

 
12 Présentation des factures 

1. Les factures doivent être soumises, au nom de l'entrepreneur, au Chargé de projet ou Responsable 
technique identifié au contrat. L'entrepreneur doit présenter des factures pour chaque livraison ou 
expédition; ces factures doivent s'appliquer uniquement au présent contrat. Chaque facture doit indiquer 
si elle porte sur une livraison partielle ou finale. 
 

2. Les factures doivent contenir :  

a. la date, le nom et l'adresse du client, les numéros d'articles ou de référence, les biens livrables/la 
description des travaux, le numéro du contrat et le ou les codes financiers; 

b. des renseignements sur les dépenses (comme le nom des articles et leur quantité, l'unité de 
distribution, le prix unitaire, les tarifs horaires fermes, le niveau d'effort et les sous-contrats, selon 
le cas) conformément à la base de paiement, excluant les taxes applicables; 

c. les déductions correspondant à la retenue de garantie, s'il y a lieu; 
d. le report des totaux, s'il y a lieu; et 
e. s'il y a lieu, le mode d'expédition avec la date, le numéro de cas et de pièce ou de référence, les 

frais d'expédition et tous les autres frais supplémentaires. 
 

3. Les taxes applicables doivent être indiquées séparément dans toutes les factures, ainsi que les numéros 
d'inscription correspondant émis par les autorités fiscales. Tous les articles détaxés, exonérés ou 
auxquels les taxes applicables ne s'appliquent pas doivent être identifiés comme tels sur toutes les 
factures. 

 
4. En présentant une facture, l'entrepreneur atteste que la facture correspond aux travaux qui ont été livrés 

et qu'elle est conforme au contrat. 
  
13 Taxes 

1. Les ministères et organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables. 
  

2. Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions de l'article sur la 
présentation de factures. Il revient à l'entrepreneur de facturer les taxes applicables selon le taux 
approprié, conformément aux lois en vigueur. L'entrepreneur accepte de remettre aux autorités fiscales 
appropriées les sommes acquittées ou exigibles au titre de taxes applicables.  
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3. L'entrepreneur n'a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le paiement des 
taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L'entrepreneur doit payer la taxe de vente 
provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la consommation qui s'appliquent sur les biens ou 
services taxables utilisés ou consommés dans le cadre de l'exécution du contrat (conformément aux lois 
en vigueur), y compris les matériaux incorporés dans des biens immobiliers.  

 
4. Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont compris dans le prix 

contractuel, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute augmentation ou diminution des taxes 
applicables, droits de douane et taxes d'accise qui se sera produite entre la présentation de la soumission 
et l'attribution du contrat. Toutefois, il n'y aura pas d'ajustement relatif à toute modification pour 
augmenter le prix contractuel si un avis public assez détaillé de la modification a été donné avant la date 
de clôture de la soumission qui aurait pu permettre à l'entrepreneur de calculer les effets de cette 
modification.  

 
5. Retenue d'impôt de 15 p. 100 – Agence du revenu du Canada  

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et le Règlement de l'impôt sur le 
revenu, le Canada doit retenir 15 p. 100 du montant à payer à l'entrepreneur pour des services rendus 
au Canada si l'entrepreneur n'est pas un résident du Canada, à moins que ce dernier obtienne une 
exonération valide de l'Agence du revenu du Canada. Le montant retenu sera conservé dans un compte 
pour l'entrepreneur pour tout impôt à payer exigible par le Canada. 
 

14 Frais de transport 
Si des frais de transport sont payables par le Canada en vertu du contrat et que l'entrepreneur doit prendre les 
dispositions nécessaires pour le transport, les envois doivent être effectués par le moyen de transport le plus 
direct et le plus économique, selon les méthodes normales d'expédition. Ces frais doivent figurer séparément 
sur la facture. 
 
15 Responsabilité du transporteur 
La politique du gouvernement fédéral voulant qu'il assume ses propres risques exclut le paiement de frais 
d'assurances ou de taxation à la valeur pour le transport au-delà du point de transfert du droit de propriété sur 
les biens au gouvernement fédéral (selon le point FAB ou Incoterms). Lorsque l'entrepreneur est en mesure 
d'accroître la responsabilité du transporteur sans frais supplémentaires, il doit avoir recours à cette 
responsabilité accrue pour l'envoi. 
 
16 Période de paiement 

1. La période normale de paiement du Canada est de 30 jours. La période de paiement est calculée à 
compter de la date de réception d'une facture dont le format et le contenu sont acceptables 
conformément au contrat, ou la date de réception des travaux dans un état acceptable tel qu'exigé au 
contrat, selon la plus tardive des deux dates. Un paiement est considéré en souffrance le 31e jour suivant 
cette date, et des intérêts seront calculés automatiquement, conformément à l'article 17. 

 
2. Si le contenu de la facture et les renseignements connexes nécessaires ne sont pas conformes au 

contrat, ou si les travaux fournis ne sont pas dans un état acceptable, le Canada avisera l'entrepreneur 
dans les 15 jours suivant la réception. La période de paiement de 30 jours débute à la réception de la 
facture révisée ou à la réception des travaux corrigés ou remplacés. Le défaut du Canada d'aviser 
l'entrepreneur dans les 15 jours n'aura pour conséquence que la date stipulée au paragraphe 1 servira 
uniquement à calculer l'intérêt sur les comptes en souffrance. 
 

17 Intérêt sur les comptes en souffrance 
1. Les définitions suivantes s'appliquent au présent article :  
 

« date de paiement » désigne la date que porte le titre négociable tiré par le Receveur général du 
Canada afin de payer une somme exigible en vertu du contrat; 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
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« en souffrance » désigne la somme qui demeure impayée le lendemain du jour où elle est devenue 
exigible conformément au contrat; 
 
« taux d'escompte » désigne le taux d'intérêt fixé de temps en temps par la Banque du Canada qui 
représente le taux minimum auquel la Banque du Canada consent des avances à court terme aux 
membres de l'Association canadienne des paiements; 
 
« taux moyen » désigne la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte en vigueur chaque jour, à 
16 h, heure de l'Est, pour le mois civil immédiatement antérieur à la date de paiement; 
 

2. Le Canada versera à l'entrepreneur des intérêts simples, au taux moyen majoré de 3 p. 100 par an, sur 
toute somme en souffrance, à partir du premier jour où la somme est en souffrance jusqu'au jour qui 
précède la date de paiement inclusivement. L'entrepreneur n'est pas tenu d'aviser le Canada pour que 
l'intérêt soit payable. 
 

3. Le Canada versera des intérêts conformément à cet article seulement si le Canada est responsable du 
retard à payer l'entrepreneur. Le Canada ne versera pas d'intérêts sur les paiements anticipés qui sont en 
souffrance. 

 
18 Conformité aux lois applicables 

1. L'entrepreneur doit se conformer aux lois applicables à l'exécution du contrat. Sur demande raisonnable 
du Canada, l'entrepreneur doit fournir une preuve de conformité aux lois applicables. 
 

2. L'entrepreneur doit obtenir et tenir à jour à ses propres frais tous les permis, licences, approbations 
réglementaires et certificats exigés pour l'exécution des travaux. Sur demande de l'autorité contractante, il 
doit remettre au Canada une copie de tout permis, licence, approbation réglementaire ou certification 
exigé. 

 
19 Droit de propriété 

1. Sauf disposition contraire dans le contrat, le droit de propriété sur les travaux ou toute partie des travaux 
appartient au Canada dès leur livraison et leur acceptation par ou pour le compte du Canada. 
 

2. Toutefois lorsqu'un paiement est effectué à l'entrepreneur à l'égard des travaux, notamment au moyen de 
paiements progressifs ou d'étape, le droit de propriété relié aux travaux ainsi payés est transféré au 
Canada au moment du paiement. Ce transfert du droit de propriété ne constitue pas l'acceptation des 
travaux ou de toute partie des travaux par le Canada ni ne relève l'entrepreneur de son obligation 
d'exécuter les travaux conformément au contrat. 

 
3. Malgré tout transfert du droit de propriété, l'entrepreneur est responsable de toute perte ou 

endommagement des travaux ou toute partie des travaux jusqu'à la livraison au Canada conformément 
au contrat. Même après la livraison, l'entrepreneur demeure responsable de toute perte ou 
endommagement causé par l'entrepreneur ou tout sous-traitant. 

 
4. Lorsque le droit de propriété sur les travaux ou une partie des travaux est transféré au Canada, 

l'entrepreneur doit établir, à la demande du Canada, que ce titre est libre et quitte de tout privilège, 
réclamation, charge, sûreté ou servitude et signer les actes de transfert s'y rapportant et les autres 
documents nécessaires pour parfaire le titre qu'exige le Canada. 

 
20 Droits d'auteur 
Dans cette section, le mot « matériel » désigne tout ce qui est créé par l'entrepreneur dans le cadre du travail 
prévu au contrat, qui doit, selon le contrat, être livré au Canada, et qui est protégé par un droit d'auteur. Le mot 
« matériel » ne comprend pas quelque chose qui a été créé par l'entrepreneur avant la date du contrat. 
 
Le Canada est titulaire du droit d'auteur sur le matériel, et l'entrepreneur doit apposer sur le matériel le symbole 
du droit d'auteur et l'un ou l'autre des avis qui suivent : © Sa Majesté le Roi du chef du Canada (année) ou © 
His Majesty the King in right of Canada (year). 
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L'entrepreneur ne doit pas utiliser, copier, divulguer ou publier quelque matériel que ce soit, sauf si cela est 
nécessaire à l'exécution du contrat. L'entrepreneur doit signer l'acte de transfert et les autres documents relatifs 
au droit d'auteur sur le matériel qui sont exigés par le Canada. 
 
L'entrepreneur devra fournir, à la demande du Canada, une renonciation écrite permanente aux droits moraux, 
de forme acceptable pour le Canada, de la part de chaque auteur qui a contribué au matériel. Dans les cas où 
l'entrepreneur est l'auteur du matériel, il renonce définitivement à ses droits moraux relativement au matériel. 
 
21 Traduction de la documentation 
L'entrepreneur convient que le Canada peut traduire dans l'autre langue officielle toute documentation qui lui a 
été livrée par l'entrepreneur et qui n'appartient pas au Canada en vertu de l'article 20. L'entrepreneur reconnaît 
que le Canada est propriétaire de la traduction et qu'il n'a aucune obligation de fournir une traduction à 
l'entrepreneur. Le Canada convient que toute traduction doit comprendre tout avis de droit d'auteur et tout avis 
de droit de propriété qui faisait partie de l'original. Le Canada reconnaît que l'entrepreneur n'est pas 
responsable des erreurs techniques ou d'autres problèmes qui pourraient être causés par la traduction. 
 
22 Confidentialité 

1. L'entrepreneur doit garder confidentiel tous les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le 
Canada relativement aux travaux, y compris les renseignements confidentiels ou les renseignements 
protégés par des droits de propriété intellectuelle dont sont titulaires des tiers, ainsi que ceux qu'il conçoit, 
génère ou produit à l'occasion de l'exécution des travaux lorsque le droit d'auteur ou tout autre droit de 
propriété intellectuelle sur ceux-ci appartient au Canada en vertu du contrat. L'entrepreneur ne doit pas 
divulguer de tels renseignements sans l'autorisation écrite du Canada. L'entrepreneur peut divulguer à un 
sous-traitant tous les renseignements nécessaires à l'exécution du contrat de sous-traitance, à la 
condition que le sous-traitant s'engage à les garder confidentiels et à ne les utiliser que pour exécuter le 
contrat de sous-traitance. 
 

2. L'entrepreneur consent à n'utiliser les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le Canada 
qu'aux seules fins du contrat. L'entrepreneur reconnaît que ces renseignements demeurent la propriété 
du Canada ou du tiers, selon le cas. Sauf disposition contraire dans le contrat, l'entrepreneur doit 
remettre, à la fin des travaux prévus au contrat ou à la résiliation du contrat ou à tout autre moment 
antérieur à la demande du Canada, tous ces renseignements ainsi que toute copie, ébauche, document 
de travail et note dans lesquels figurent ces renseignements. 

 
3. Sous réserve de la Loi sur l'accès à l'information, L.R., 1985, ch. A-1, et sous réserve des droits du 

Canada selon le contrat de communiquer ou de divulguer, le Canada ne doit pas communiquer ou 
divulguer en dehors du gouvernement du Canada aucune information livrée au Canada en vertu du 
contrat qui appartient à l'entrepreneur ou un sous-traitant. 

 
4. Les obligations des parties prévues au présent article ne s'étendent pas aux renseignements suivants :  

a. ceux mis à la disposition du public par une autre source que l'autre partie; ou 
b. ceux communiqués à une partie par une autre source que l'autre partie, sauf lorsque la partie sait 

que la source s'est engagée envers l'autre partie à ne pas les communiquer; ou 
c. ceux produits par une partie sans utiliser les renseignements de l'autre partie. 

 
5. Dans la mesure du possible l'entrepreneur doit indiquer ou marquer tout renseignement protégé par des 

droits de propriété intellectuelle qui ont été livrés au Canada en vertu du contrat comme étant la 
« propriété de (nom de l'entrepreneur), utilisations permises au gouvernement en vertu du contrat no 
(inscrire le numéro du contrat) d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) ». Le Canada n'est pas 
responsable de l'utilisation ou de la divulgation non autorisée des renseignements qui auraient pu être 
ainsi marqués ou identifiés et qui ne l'ont pas été. 
 

6. Si le contrat, les travaux ou tout renseignement mentionné au paragraphe 1 font l'objet de la mention 
TRÈS SECRET, SECRET, CONFIDENTIEL, PROTÉGÉ, COSMIC TRÈS SECRET, OTAN SECRET, 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
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OTAN CONFIDENTIEL ou OTAN RESTREINT établie par le Canada, l'entrepreneur doit prendre toutes 
les mesures qui sont raisonnablement nécessaires à la sauvegarde du matériel ainsi identifié, incluant les 
mesures que prévoient le Manuel de la sécurité des contrats de TPSGC et ses suppléments ainsi que les 
autres directives du Canada. 

 
7. Si le contrat, les travaux ou un renseignement visé au paragraphe 1 sont identifiés TRÈS SECRET, 

SECRET, CONFIDENTIEL, PROTÉGÉ, COSMIC TRÈS SECRET, OTAN SECRET, OTAN 
CONFIDENTIEL ou OTAN RESTREINT par le Canada, les représentants du Canada peuvent, à des fins 
de sécurité, inspecter les locaux de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant à tout échelon de la sous-
traitance à tout moment pendant la durée du contrat. L'entrepreneur doit se conformer et faire en sorte 
que tout sous-traitant se conforme aux directives écrites du Canada relativement à tout matériel ainsi 
identifié, notamment en exigeant que ses employés ou ceux d'un sous-traitant signent et fournissent une 
déclaration concernant les vérifications de fiabilité, les autorisations de sécurité et autres mesures. 

 
23 Biens de l'État 

1. L'entrepreneur doit utiliser les biens de l'État aux seules fins de l'exécution du contrat et ces biens 
demeurent la propriété du Canada. L'entrepreneur doit tenir un registre comptable adéquat de tous les 
biens de l'État et, si possible, les identifier comme des biens appartenant au Canada. 
 

2. L'entrepreneur doit prendre soin, de manière raisonnable et adéquate, de tous les biens de l'État dont il a 
la possession ou le contrôle. S'il ne s'acquitte pas de cette obligation, il est responsable de toute perte ou 
de tout dommage qui en résulte, sauf si ceux-ci sont causés par l'usure normale. 

 
3. Tous les biens de l'État qui ne sont pas intégrés aux travaux doivent être retournés au Canada sur 

demande. Tous les résidus et toutes les matières de rebut, les articles ou choses qui sont des biens de 
l'État demeurent la propriété du Canada et l'entrepreneur ne peut en disposer que conformément aux 
directives du Canada, sauf disposition contraire dans le contrat. 

 
4. À la fin du contrat et sur demande de l'autorité contractante, l'entrepreneur doit fournir au Canada 

l'inventaire de tous les biens de l'État se rapportant au contrat. 
 
24 Responsabilité 
L'entrepreneur est responsable de tout dommage causé par l'entrepreneur, ses employés, ses sous-traitants ou 
ses agents au Canada ou à tout tiers. Le Canada est responsable de tout dommage causé par lui-même, ses 
employés, ses agents à l'entrepreneur ou à tout tiers. Les parties conviennent qu'aucune disposition relative à la 
limitation de la responsabilité ou à des indemnités ne s'applique au contrat à moins d'être reproduite 
entièrement dans les articles de convention. Les dommages comprennent les blessures causées à des 
personnes (y compris les blessures entraînant le décès) ou la perte ou l'endommagement de biens (y compris 
les biens immobiliers) causés par ou durant l'exécution du contrat. 
 
25 Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances. 

1. L'entrepreneur déclare et garantit qu'au meilleur de sa connaissance, ni lui ni le Canada ne portera 
atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers dans le cadre de l'exécution ou de l'utilisation des 
travaux, et que le Canada n'aura aucune obligation de verser quelque redevance que ce soit à quiconque 
en ce qui touche les travaux. 
 

2. Si quelqu'un présente une réclamation contre le Canada ou l'entrepreneur pour atteinte aux droits de 
propriété intellectuelle ou pour des redevances en ce qui touche les travaux, cette partie convient d'aviser 
immédiatement l'autre partie par écrit. En cas de réclamation contre le Canada, le procureur général du 
Canada, en vertu de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R., 1985, ch. J-2, sera chargé des intérêts du 
Canada dans tout litige où le Canada est partie, mais il peut demander à l'entrepreneur de défendre le 
Canada contre la réclamation. Dans l'un ou l'autre des cas, l'entrepreneur convient de participer 
pleinement à la défense et à la négociation d'un règlement, et de payer tous les coûts, dommages et frais 
juridiques engagés ou payables à la suite de la réclamation, y compris le montant du règlement. Les deux 
parties conviennent de ne régler aucune réclamation avant que l'autre partie n'ait d'abord approuvé le 
règlement par écrit. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
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3. L'entrepreneur n'a aucune obligation concernant les réclamations qui sont présentées seulement parce 
que :  

a. le Canada a modifié les travaux ou une partie des travaux sans le consentement de 
l'entrepreneur ou il a utilisé les travaux ou une partie des travaux sans se conformer à l'une des 
exigences du contrat; ou 

b. le Canada a utilisé les travaux ou une partie des travaux avec un produit qui n'a pas été fourni 
par l'entrepreneur en vertu du contrat (à moins que l'utilisation ne soit décrite dans le contrat ou 
dans les spécifications du fabricant ou autre documentation); ou 

c. l'entrepreneur a utilisé de l'équipement, des dessins, des spécifications ou d'autres 
renseignements qui lui ont été fournis par le Canada (ou par une personne autorisée par le 
Canada); ou 

d. l'entrepreneur a utilisé un élément particulier de l'équipement ou du logiciel qu'il a obtenu grâce 
aux instructions précises de l'autorité contractante; cependant, cette exception s'applique 
uniquement si l'entrepreneur a inclus la présente déclaration dans son contrat avec le fournisseur 
de cet équipement ou de ce logiciel : « [Nom du fournisseur] reconnaît que les éléments achetés 
seront utilisés par le gouvernement du Canada. Si une tierce partie prétend que cet équipement 
ou ce logiciel fourni en vertu du contrat enfreint les droits de propriété intellectuelle, [nom du 
fournisseur], à la demande de [nom de l'entrepreneur] ou du Canada, défendra à ses propres 
frais, tant [nom de l'entrepreneur] que le Canada contre cette réclamation et paiera tous les 
coûts, dommages et frais juridiques connexes ». L'entrepreneur est responsable d'obtenir cette 
garantie du fournisseur, faute de quoi l'entrepreneur sera responsable de la réclamation envers le 
Canada. 

 
4. Si quelqu'un allègue qu'en raison de l'exécution des travaux, l'entrepreneur ou le Canada enfreint ses 

droits de propriété intellectuelle, l'entrepreneur doit adopter immédiatement l'un des moyens suivants :  

a. prendre les mesures nécessaires pour permettre au Canada de continuer à utiliser la partie des 
travaux censément enfreinte; ou 

b. modifier ou remplacer les travaux afin d'éviter de porter atteinte aux droits de propriété 
intellectuelle, tout en veillant à ce que les travaux respectent toujours les exigences du contrat; 
ou 

c. reprendre les travaux et rembourser toute partie du prix contractuel que le Canada a déjà versée. 
 

Si l'entrepreneur détermine qu'aucun de ces moyens ne peut être raisonnablement mis en œuvre, ou 
s'il ne prend pas l'un de ces moyens dans un délai raisonnable, le Canada peut choisir d'obliger 
l'entrepreneur à adopter la mesure c), ou d'adopter toute autre mesure nécessaire en vue d'obtenir le 
droit d'utiliser la ou les parties des travaux censément enfreinte(s), auquel cas l'entrepreneur doit 
rembourser au Canada tous les frais que celui-ci a engagés pour obtenir ce droit. 

 
26 Modification et renonciations 

1. Pour être en vigueur, toute modification du contrat doit être faite par écrit par l'autorité contractante et le 
représentant autorisé de l'entrepreneur. 

 
2. Bien que l'entrepreneur puisse discuter de modifications proposées aux travaux avec d'autres 

représentants du Canada, ce dernier n'assumera le coût de toute modification que si elle est intégrée au 
contrat conformément au paragraphe 1. 

 
3. Une renonciation n'est valable, ne lie les parties et ne modifie leurs droits que lorsqu'elle est faite par écrit 

par l'autorité contractante, dans le cas d'une renonciation du Canada, et par le représentant autorisé de 
l'entrepreneur, dans le cas d'une renonciation de l'entrepreneur. 

 
4. La renonciation par une partie à exercer un recours pour inexécution de toute condition du contrat ne doit 

pas être interprétée comme une renonciation pour toute inexécution subséquente et en conséquence 
n'empêchera pas cette partie d'exiger l'exécution de cette condition lors d'une inexécution subséquente. 
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27 Cession 
1. L'entrepreneur ne peut céder le contrat sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit de 

l'autorité contractante. Toute cession effectuée sans avoir obtenu ce consentement est nulle et sans effet. 
La cession entrera en vigueur suite à l'exécution d'une entente de cession signée par les parties et le 
cessionnaire. 

 
2. La cession du contrat ne relève pas l'entrepreneur de ses obligations en vertu du contrat et n'impose 

aucune responsabilité au Canada. 
 
28 Suspension des travaux 

1. L'autorité contractante peut à tout moment, au moyen d'un avis écrit, ordonner à l'entrepreneur de 
suspendre ou arrêter les travaux ou une partie des travaux prévus au contrat et ce, pour une période d'au 
plus de 180 jours. L'entrepreneur doit se conformer sans délai à l'ordre de suspension de manière à 
minimiser les frais liés à la suspension. Pendant la durée visée par l'ordre de suspension, l'entrepreneur 
ne peut enlever les travaux ou une partie des travaux des lieux où ils se trouvent sans avoir 
préalablement obtenu le consentement écrit de l'autorité contractante. Au cours de la période de 180 
jours, l'autorité contractante doit soit annuler l'ordre ou résilier le contrat, en totalité ou en partie, 
conformément à l'article 29, ou à l'article 30. 
 

2. Lorsqu'un ordre est donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur a le droit d'être remboursé des coûts 
supplémentaires engagés en raison de la suspension des travaux, majorés d'un profit juste et 
raisonnable, à moins que l'autorité contractante ne résilie le contrat à cause d'un manquement de la part 
de l'entrepreneur ou que celui-ci ne renonce au contrat. 

 
3. En cas d'annulation d'un ordre de suspension donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur doit 

reprendre dès que possible les travaux conformément au contrat. Si la suspension a empêché 
l'entrepreneur de respecter une date de livraison stipulée dans le contrat, la date d'exécution de la partie 
du contrat touchée par la suspension est reportée du nombre de jours équivalant à la période de 
suspension ainsi que du nombre de jours que l'autorité contractante estime nécessaire à l'entrepreneur, 
après consultation avec celui-ci, pour reprendre les travaux, le cas échéant. Les justes redressements 
seront apportés, au besoin, aux conditions du contrat qui sont touchées. 

 
29 Manquement de la part de l'entrepreneur 

1. Si l'entrepreneur manque à l'une de ses obligations prévues au contrat, l'autorité contractante peut, après 
avis écrit à l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour manquement. La résiliation 
entrera en vigueur immédiatement ou à l'expiration du délai prévu dans l'avis si l'entrepreneur n'a pas, 
dans le délai prévu, remédié au manquement selon les exigences de l'autorité contractante. 

 
2. Si l'entrepreneur fait faillite ou devient insolvable, qu'il cède ses biens au profit de ses créanciers, qu'il se 

prévaut des dispositions d'une loi sur les débiteurs en faillite ou insolvables, qu'un séquestre est désigné 
aux termes d'un titre de créance ou qu'une ordonnance de séquestre est prononcée à son égard ou 
encore, qu'une ordonnance est rendue ou qu'une résolution est adoptée en vue de la liquidation de son 
entreprise, l'autorité contractante peut, dans la mesure où le permet la législation canadienne et 
moyennant un avis écrit à l'entrepreneur, résilier sans délai le contrat ou une partie du contrat pour 
manquement. 

 
3. Si le Canada donne un avis prévu aux paragraphes 1 ou 2, l'entrepreneur n'a droit à aucun autre 

paiement que ceux prévus au présent article. L'entrepreneur demeure redevable envers le Canada des 
pertes et des dommages subis par celui-ci en raison du manquement ou de l'événement sur lequel l'avis 
était fondé, y compris l'augmentation du coût, pour le Canada, de l'exécution des travaux par quelqu'un 
d'autre. L'entrepreneur convient de rembourser immédiatement au Canada la portion de toute avance non 
liquidée à la date de la résiliation. 

 
4. Dès la résiliation du contrat conformément au présent article, l'autorité contractante peut exiger de 

l'entrepreneur qu'il remette au Canada, de la manière et dans la mesure qu'elle précise, toute partie des 
travaux exécutés et qui n'a pas été livrée et acceptée avant la résiliation, ainsi que tout ce que 
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l'entrepreneur a acquis ou produit spécialement aux fins d'exécuter le contrat. Dans ce cas, moyennant la 
déduction de toute créance du Canada envers l'entrepreneur découlant du contrat ou de la résiliation, le 
Canada paiera à l'entrepreneur ou portera à son crédit :  

a. la valeur, calculée à partir du prix contractuel, y compris la quote-part du profit ou de la 
rémunération de l'entrepreneur compris dans le prix contractuel, des parties des travaux qui ont 
été complétées et livrées au Canada et que le Canada a acceptées; et 

b. le coût, pour l'entrepreneur, que le Canada juge raisonnable à l'égard de toute autre chose qui a 
été livrée au Canada et que le Canada a acceptée. 

Les sommes versées par le Canada en vertu du contrat, jusqu'à la résiliation, et les sommes payables 
en vertu du présent paragraphe ne doivent jamais dépasser, au total, le montant du prix contractuel. 

 
5. Le titre de propriété sur tout ce qui est payé à l'entrepreneur appartient au Canada au moment où le 

paiement est effectué, à moins qu'il n'appartienne déjà au Canada en vertu d'une autre disposition du 
contrat. 

 
6. Si le contrat est résilié pour manquement en vertu du paragraphe 1 et que l'on détermine plus tard que la 

résiliation pour manquement n'était pas fondée, l'avis sera considéré constituer un avis de résiliation pour 
raisons de commodité émis en vertu du paragraphe 1 de l'article 30. 

 
30 Résiliation pour raisons de commodité 

1. L'autorité contractante peut, à tout moment avant la fin des travaux, en donnant un avis écrit à 
l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour des raisons de commodité. Une fois un tel 
avis de résiliation donné, l'entrepreneur doit se conformer aux exigences prévus dans l'avis de résiliation. 
Si le contrat est résilié en partie seulement, l'entrepreneur doit poursuivre l'exécution des travaux qui ne 
sont pas touchés par l'avis de résiliation. La résiliation prendra effet immédiatement ou, le cas échéant, 
au moment prévu dans l'avis de résiliation. 

 
2. Si un avis de résiliation est donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur aura le droit d'être payé les 

coûts raisonnablement et dûment engagés pour l'exécution du contrat compte tenu qu'il n'a pas déjà été 
payé ou remboursé par le Canada. L’entrepreneur accepte qu’on lui paie uniquement les sommes 
suivantes :  

a. sur la base du prix contractuel, pour toute partie des travaux complétés qui ont été inspectés et 
acceptés conformément au contrat, qu'ils aient été complétés avant l'avis de résiliation ou après 
celui-ci conformément aux directives contenues dans l'avis de résiliation; 

b. le coût, engagé par l’entrepreneur majoré d’un profit juste et raisonnable qui sera déterminé par 
le Canada conformément aux dispositions concernant le profit à l’article 10.65. Calcul du profit 
des contrats négociés du Guide des approvisionnements de TPSGC, pour toute partie des 
travaux entamés et inachevés, avant la date de l’avis de résiliation. L’entrepreneur renonce à 
tous profits concernant toute partie du contrat résiliée; et 

c. les frais liés à la résiliation des travaux engagés par l'entrepreneur, à l'exclusion du coût des 
indemnités de départ et des dommages-intérêts versés aux employés dont les services ne sont 
plus requis en raison de la résiliation, sauf les salaires que l'entrepreneur est légalement obligé 
de leur verser. 

 
3. Le Canada peut réduire le montant du paiement effectué à l'égard de toute partie des travaux, si après 

inspection, elle ne satisfait pas aux exigences du contrat. 
 

4. Les sommes auxquelles l'entrepreneur a droit selon le présent article et les sommes versées ou dues à 
l'entrepreneur ne doivent pas dépasser, au total, le prix contractuel. Sauf dans la mesure prévue au 
présent article, l'entrepreneur n'aura aucun recours, notamment en ce qui a trait à l'obtention de 
dommages-intérêts, compensation, perte de profit, intérêts, indemnité découlant de tout avis de résiliation 
en vertu du présent article. L'entrepreneur convient de rembourser immédiatement au Canada tout 
paiement anticipé non liquidé à la date de la résiliation. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/section/10/65
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/section/10/65


 
 
Demande de Proposition : 100023331 

 

Page 39 de 59 
 
 

31 Vérification 
1. Pour permettre au Canada de déterminer si les travaux ont été exécutés et que le prix facturé pour les 

travaux est conforme aux modalités du contrat et si le meilleur rapport qualité-prix a été obtenu pour le 
Canada, l’entrepreneur doit tenir des registres complets et exacts du coût estimatif et réel des travaux. 

 
2. Ces dossiers comprennent tous les appels d’offres, les devis, les contrats, la correspondance, les 

documents sources pour les écritures comptables tels que les feuilles de calcul Excel ou autres feuilles 
de calcul sous forme numérique et lisible par machine (pas de copies PDF), les livres et registres des 
écritures comptables initiales, les feuilles de travail, les feuilles de calcul et autres documents à l’appui 
des affectations de coûts, des calculs, des rapprochements et des hypothèses faites par l’entrepreneur 
en relation avec le contrat. Les copies ne sont généralement pas acceptables et ne peuvent être utilisées 
que lorsque les originaux ne sont pas disponibles en raison de circonstances inhabituelles, par exemple 
un incendie, une inondation ou un vol. 

 
3. L’entrepreneur doit établir et maintenir un système comptable qui permet au Canada d’identifier 

facilement ces documents. 
 

4. Ces dossiers doivent être mis à la disposition du Canada ou des personnes désignées pour agir au nom 
du Canada, sur demande, pour examen, pendant les heures normales d’ouverture au bureau ou à la 
place d’affaires de l’entrepreneur. Si aucun lieu de ce type n’est disponible, les dossiers financiers, ainsi 
que les documents de référence et les pièces justificatives, doivent être fournis aux fins d’examen à une 
date et dans un lieu convenant au Canada. 

 
5. L’entrepreneur doit conserver ces dossiers en tout temps pendant la durée du contrat et pendant une 

période de sept ans après avoir reçu le dernier paiement au titre du contrat, ou jusqu’au règlement de 
toutes les réclamations et de tous les litiges en cours, selon la dernière éventualité. 

 
6. Le Canada et ses représentants autorisés ont le droit d’examiner, de faire des copies ou de tirer des 

extraits de tous les documents, peu importe le format dans lequel ils sont conservés, qui concernent le 
présent contrat tenus ou gérés par l’entrepreneur, y compris, mais sans s’y limiter, les documents 
conservés par l’entrepreneur, ses employés, représentants, successeurs et sous-traitants.  

 
7. L’entrepreneur doit obliger tous les sous-traitants à tous les niveaux et toutes les autres personnes 

contrôlées directement ou indirectement par lui ou qui lui sont affiliées à respecter les exigences de cette 
clause au même titre que lui. 

 
32 Droit de compensation 
Sans restreindre tout droit de compensation accordé par la loi, le Canada peut utiliser en compensation de tout 
montant payable à l'entrepreneur en vertu du contrat, tout montant payable au Canada par l'entrepreneur en 
vertu du contrat ou de tout autre contrat en cours. Canada peut, en effectuant un paiement en vertu du contrat, 
déduire du montant payable à l'entrepreneur tout montant qui est ainsi payable au Canada, qui en vertu du droit 
de compensation, peut être retenu par le Canada. 
 
33 Avis 
Tout avis prévu dans le contrat doit être donné par écrit et peut être livré personnellement, par messager, par 
courrier, par télécopieur ou par tout autre moyen électronique qui fournit un support papier du texte de l'avis. Il 
doit être envoyé à l'adresse de la partie qui en est le destinataire, selon le contrat. L'avis prend effet le jour de 
sa réception à cette adresse. Tout avis destiné au Canada doit être envoyé à l'autorité contractante. 
 
34 Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction publique 
L'entrepreneur reconnaît que les personnes qui sont assujetties aux dispositions de la Loi sur les conflits 
d'intérêts 2006, ch. 9, art. 2, du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce qui concerne 
les conflits d'intérêts et l'après-mandat, du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique ou tout autre 
code de valeur et d'éthique en vigueur au sein d'organismes spécifiques ne peuvent bénéficier directement du 
contrat. 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-36.65/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-36.65/
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35 Pots-de-vin ou conflits 
1. L'entrepreneur déclare qu'aucun pot-de-vin, cadeau, bénéfice ou autre avantage n'a été ni ne sera payé, 

donné, promis ou offert, directement ou indirectement, à un représentant ou à un employé du Canada ni 
à un membre de sa famille, en vue d'exercer une influence sur l'attribution ou la gestion du contrat. 

 
2. L'entrepreneur ne doit pas influencer ou tenter d'influencer une décision du Canada, ni y prendre part de 

quelque façon que ce soit, en sachant que cette décision pourrait lui profiter. L'entrepreneur ne doit avoir 
aucun intérêt financier dans les affaires d'un tiers qui entraîne ou semble entraîner un conflit d'intérêts 
relativement au respect de ses obligations en vertu du contrat. Si un tel intérêt financier est acquis 
pendant la durée du contrat, l'entrepreneur doit le déclarer immédiatement à l'autorité contractante. 

 
3. L'entrepreneur déclare que, au mieux de sa connaissance après s'être renseigné avec diligence, aucun 

conflit n'existe ni ne se manifestera probablement dans l'exécution du contrat. Si l'entrepreneur prend 
connaissance de quelque chose qui entraîne ou qui entraînera probablement un conflit relativement à son 
rendement en vertu du contrat, il doit immédiatement en faire part à l'autorité contractante par écrit. 

 
4. Si l'autorité contractante est d'avis qu'il existe un conflit par suite de la divulgation faite par l'entrepreneur 

ou par suite de toute autre information portée à son attention, l'autorité contractante peut exiger que 
l'entrepreneur prenne des mesures pour résoudre le conflit ou pour mettre fin à celui-ci d'une façon 
quelconque ou, à son entière discrétion, peut résilier le contrat pour inexécution. On entend par conflit 
toute question, circonstance ou activité ou tout intérêt qui touche l'entrepreneur, son personnel ou ses 
sous-traitants et qui peut nuire ou sembler nuire à la capacité de l'entrepreneur d'exécuter le travail avec 
diligence et impartialité. 

 
36 Prorogation 
Les obligations des parties concernant la confidentialité, les déclarations et les garanties prévues dans le 
contrat ainsi que les dispositions du contrat qu'il est raisonnable de présumer, en raison de la nature des droits 
et des obligations qui y sont prévus devraient demeurer en vigueur, demeurent applicables malgré l'expiration 
du contrat ou sa résiliation. 
 
37 Dissociabilité 
Si toute disposition du contrat est déclarée invalide, illégale ou non susceptible d'exécution par un tribunal 
compétent, cette disposition disparaîtra du contrat, sans affecter aucune autre disposition du contrat. 
 
38 Successeurs et cessionnaires 
Le contrat s'applique au bénéfice des successeurs et cessionnaires autorisés du Canada et de l'entrepreneur, et 
il lie ces derniers. 
 
39 Honoraires conditionnels 
L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, et convient de ne 
pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels en rapport avec la soumission, la 
négociation ou l'obtention du contrat à toute personne autre qu'un employé de l'entrepreneur remplissant les 
fonctions habituelles liées à son poste. Dans le présent article, « honoraires conditionnels » signifie tout 
paiement ou autre forme de rémunération qui est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du 
degré de succès obtenu en rapport à la soumission, à la négociation ou à l'obtention du contrat et 
«  personne  » comprend tout individu qui est tenu de fournir au directeur une déclaration en vertu de l'article 5 
de la Loi sur le lobbying, 1985, ch. 44 (4e suppl.). 
 
40 Sanctions internationales 

1. Les personnes au Canada et les Canadiens et les Canadiennes à l'étranger sont liées par les sanctions 
économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du Canada ne peut accepter 
la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement, d'un ou plusieurs pays ou 
personnes assujettis aux sanctions économiques. 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/index.aspx?lang=fra
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2. L'entrepreneur ne doit pas fournir au gouvernement du Canada un bien ou un service assujetti aux 
sanctions économiques. 

 
3. L'entrepreneur doit se conformer aux modifications apportées au règlement imposé pendant la période du 

contrat. L'entrepreneur doit immédiatement aviser le Canada s'il est dans l'impossibilité d'exécuter le 
contrat suite à l'imposition de sanctions à un pays ou à une personne ou l'ajout de biens ou des services 
à la liste des biens ou des services sanctionnés. Si les parties ne peuvent alors s'entendre sur un plan de 
redressement, le contrat sera résilié pour des raisons de commodité par le Canada conformément à 
l'article 30. 

 
41 Dispositions relatives à l'intégrité – contrat 
La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») et toutes les directives connexes incorporées 
par renvoi dans la demande de soumissions à sa date de clôture sont incorporées au contrat et en font partie 
intégrante. L’entrepreneur doit respecter les dispositions de la Politique et des directives, lesquelles se trouvent 
sur le site Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada à l’adresse Politique d'inadmissibilité 
et de suspension. 
 
42 Harcèlement en milieu de travail 

1. L'entrepreneur reconnaît la responsabilité du Canada d'assurer à ses employés un milieu de travail sain 
et exempt de harcèlement. On peut trouver sur le site Web du Conseil du Trésor une copie de la Directive 
sur la Prévention et la résolution du harcèlement et de la violence dans le lieu de travail qui s'applique 
également à l'entrepreneur. 

 
2. L'entrepreneur ne doit pas, en tant qu'individu, ou en tant qu'entité constituée ou non en personne 

morale, par l'entremise de ses employés ou de ses sous-traitants, harceler, maltraiter, menacer ou 
intimider un employé, un entrepreneur ou un autre individu employé par le Canada ou travaillant sous 
contrat pour celui-ci, ou exercer une discrimination contre lui. L'entrepreneur sera informé par écrit de 
toute plainte et aura le droit de répondre par écrit. Après avoir reçu la réponse de l'entrepreneur, l'autorité 
contractante déterminera, à son entière discrétion, si la plainte est fondée et décidera de toute mesure à 
prendre. 

 
43 Exhaustivité de la convention 
Le contrat constitue l'entente complète et unique intervenue entre les parties et remplace toutes les 
négociations, communications ou autres ententes, écrites ou verbales, à moins qu'elles ne soient incorporées 
par renvoi au contrat. Seuls les engagements, représentations, déclarations et conditions qui figurent au contrat 
lient les parties. 

 
44 Accès à l'information 
Les documents créés par l'entrepreneur et qui relèvent du Canada sont assujettis aux dispositions de la Loi sur 
l'accès à l'information. L'entrepreneur reconnaît les responsabilités du Canada en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information et doit, dans la mesure du possible, aider le Canada à s'acquitter de ces responsabilités. De plus, 
l'entrepreneur reconnaît que l'article 67.1 de la Loi sur l'accès à l'information stipule que toute personne qui 
détruit, modifie, falsifie ou cache un document ou ordonne à une autre personne de commettre un tel acte, dans 
l'intention d'entraver le droit d'accès prévu à la Loi sur l'accès à l'information, est coupable d'un acte criminel 
passible d'un emprisonnement ou d'une amende, ou les deux. 
 
45 Code de conduite pour l’approvisionnement – contrat 
L’entrepreneur accepte de se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement et d’être lié par ses 
dispositions pendant la période du contrat. 
 
 
 
 
 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32671
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32671
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/cca-ccp-fra.html
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ANNEXE « B » 
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 
 
1.0 Titre 
Services d’interprétation simultanée en français et en anglais pour des événements virtuels ou hybrides. 
 
2.0 Objectifs 
La Direction générale des services de ressources humaines (DGSRH) sollicite des services d’interprétation 
simultanée pour des réunions et événements virtuels et/ou hybrides, requis selon les besoins dans le cadre des 
opérations normales de ressources humaines. Le fournisseur devra fournir les services en simultané, que la 
rencontre soit tenue en personne ou en virtuel. Les services seront offerts en anglais et/ou en français et devront 
respecter les exigences de la Loi sur les langues officielles. 
 
3.0 Énoncé contextuel 
Le Ministère a la responsabilité, en vertu de la Loi sur les langues officielles, de s’assurer que les employés 
peuvent participer aux réunions dans la langue officielle de leur choix. L’interprétation simultanée permet au 
ministère de répondre à ce besoin en aidant les employés à partager et communiquer en français et en anglais. 
L’interprétation simultanée désigne la traduction en temps réel du message de la langue source vers la langue 
cible (par exemple, de l’anglais au français). Il ne devrait pas y avoir de délai entre l’interprétation et la réception 
du message transmis. Les employés peuvent ainsi écouter l’événement dans la langue de leur choix. 
 
4.0 Portée 
La Direction générale des services de ressources humaines (DGSRH) a besoin d’un fournisseur fournissant des 
services d’interprétation simultanée en temps réel pour des événements virtuels et/ou hybrides à venir, qui 
devront être fournis sur demande (environ 220 heures – réunions ou événements de 1 à 3 heures; des heures 
pourraient toutefois être ajoutées ou retirées). Le fournisseur est responsable de proposer des interprètes 
qualifiés prêts à fournir des services à la date et à l’heure demandées. Le fournisseur devra travailler en 
collaboration avec chaque coordonnateur d’événement, du moment de la première communication jusqu’à la 
prestation des services.  
 
Les interprètes doivent : 
 
1.  Assurer une interprétation simultanée virtuelle en temps réel pour divers événements; 
2.  Savoir utiliser différentes plateformes de rencontres virtuelles; 
3.  Joindre les événements 30 minutes avant l’heure de début pour s’assurer de régler toute difficulté 

technique avant l’événement; 
4.  Types de réunion : 

a) Mode hybride : EDSC fournira au fournisseur une station et l’équipement nécessaire; ou 
b) Mode virtuel : Le fournisseur sera responsable de fournir la station et son propre équipement 
(l’interprète doit être muni d’un casque d’écoute avec microphone sur tige ou d’un microphone de 
table unidirectionnel); 

5.  Être disponible pour voyager au besoin : 
a) Mode hybride : EDSC ne couvre pas les frais de déplacement 
b) Mode virtuel : Aucuns frais de voyage, ou frais assumés par EDSC; 

6.  S’assurer que leur système est connecté au réseau sans fil le plus puissant possible;  
7.  Être prêt à travailler selon des fuseaux horaires différents du leur; 
8.  Passer en revue tout matériel fourni à l’avance par l’autorité de projet (p. ex. diapositives PowerPoint);  
9.  Veiller à ce que les interprétations contiennent une terminologie uniforme; 
10. Fournir l’équipement aux employés qui assistent à l’événement ou à la réunion en personne 

(p. ex., casques d’écoute). 
Microsoft Teams et Zoom sont les plateformes de rencontre privilégiées à Emploi et Développement social 
Canada (EDSC); toutefois, le coordonnateur d’événement évaluera les besoins propres à chaque événement 
pour déterminer la plateforme qui convient le mieux. 
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Le coordonnateur peut demander à rencontrer brièvement les interprètes et les techniciens en audiovisuel la 
veille de l’événement, pour s’assurer que les paramètres techniques sont en place et fonctionnent bien. 
 
En fonction de la LVERS, EDSC fournira au fournisseur un EVAS-B pour l’échange d’information. Le fournisseur 
sera aussi tenu de fournir les services à l’intérieur du Canada. L’appartenance de du fournisseur à une 
communauté autochtone sera considérée comme un atout.  
 
5.0 Tâches 

Coordonnateur 
d’événement 

Confirmer les dates. Au moins 2 semaines avant la réunion ou 
l’événement 

Coordonnateur 
d’événement 

Planifier l’événement avec le fournisseur. Au moins 2 semaines avant la réunion ou 
l’événement 

Coordonnateur 
d’événement 

Aviser en cas d’annulation ou de changement 
de date pour la réunion ou l’événement. 

Au moins 1 jour avant la réunion ou l’événement 
 

Fournisseur Aviser en cas d’annulation ou de changement 
de date pour la réunion ou l’événement. 

Au moins 1 semaine avant la réunion ou 
l’événement  

Fournisseur Fournir le nom des interprètes au 
coordonnateur d’événement. 

Au moins 5 jours avant la réunion ou l’événement 

Coordonnateur 
d’événement 

Fournir à l’interprète le matériel nécessaire 
(présentation PowerPoint, notes du 
présentateur, instructions techniques, lien de 
connexion, etc.) 

Au moins 5 jours avant la réunion ou l’événement  

Coordonnateur 
d’événement / 
Fournisseur 

Joindre la session 30 minutes avant l’heure de 
début pour régler les problèmes techniques, le 
cas échéant. 
 
S’il y a lieu, le coordonnateur enregistre la 
réunion ou l’événement. 

Le jour de la réunion ou de l’événement 

Fournisseur Fournir des interprètes anglophones et/ou 
francophones pour la réunion ou l’événement 
souhaité. 

Le jour de la réunion ou de l’événement 

Fournisseur Fournir un point de contact unique pouvant 
répondre aux questions. L’autorité de projet 
doit avoir accès à cette personne-ressource 
pendant les heures normales de bureau (8 h à 
17 h, HNE). 

S.O. 

 
Les annulations faites dans un délai de plus d’une journée (24 heures) ou plus de préavis de début de service ne 
sont pas soumises à frais d’annulation. 
 
Les annulations effectuées dans un délai de moins d’une journée (24 heures), à compter du début du service, 
sont soumises à des frais d’annulation allant jusqu’à 50% du service. 
 
6.0 Livrables, jalons et calendrier 
Le fournisseur doit fournir des services d’interprétation simultanée pour un événement, à la demande de la 
DGSRH, comme l’indique la section 4.0. De plus, le fournisseur doit autoriser le coordonnateur d’événement à 
enregistrer le ou les interprètes sans frais supplémentaires.  
 
Le ou les interprètes doivent maîtriser les deux langues officielles et posséder une vaste connaissance de 
l’interprétation. Ils doivent connaître une grande variété de sujets et la terminologie liée aux priorités du 
gouvernement. L’interprétation virtuelle doit être fournie en simultané, en temps réel, en même temps que 
l’interlocuteur parle. 
 
De plus, le fournisseur doit donner les droits d’enregistrer les interprètes.  
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7.0 Soutien aux clients 
Établir et préciser le travail à accomplir pour une réunion ou un événement pour lequel des services 
d’interprétation simultanée sont requis, ce qui inclura de confirmer les détails suivants :  
Date de l’événement;  
Durée (heure de début et de fin) de l’événement;  
Type d’événement (p. ex. virtuel et/ou hybride) et plateforme utilisée (p. ex. Microsoft Teams ou Zoom) 
Mode hybride : Le fournisseur fournit les casques d’écoute au public 
Mode virtuel : Ne s’applique pas 
Langues requises pour l’événement; 
Nombre de participants à l’événement ou à la réunion; 
 
S’assurer que les membres participant aux réunions ou événements reçoivent l’information et l’équipement (en 
mode hybride) nécessaires pour se connecter aux services d’interprétation simultanée dans la langue de leur 
choix. 
 
Communiquer avec le point de contact unique du fournisseur pour répondre aux questions, selon les besoins.  
 
Être disponible par téléphone cellulaire pour traiter de questions ou de problèmes urgents et répondre rapidement 
aux communications du fournisseur. 
 
8.0 Rencontres 
Le fournisseur doit assister aux réunions pour toute la durée du contrat, à la demande de la DGSRH, selon les 
besoins. Le coordonnateur d’événement est responsable d’organiser toutes les rencontres avec le fournisseur. 
 
9.0 Langue de travail 
Le travail exécuté par les services d’interprétation simultanée doit être mené et offert dans les deux langues 
officielles du Canada (anglais et français).  
 
10.0 Sécurité 
Pour les employés d’EDSC: Zoom ne doit être utilisé qu’à l’extérieur du réseau d’EDSC; aucune discussion ou 
aucun échange de renseignements sensibles (protégés) ne doivent avoir lieu sur cette plateforme. 
 
Appareils personnels (qui n’ont pas été fournis par EDSC/le gouvernement) non connectés au réseau du 
gouvernement (appareil mobile, tablette, ordinateur portable ou ordinateur personnel, etc.). 
 
11.0 Lieu de travail, emplacement des travaux et lieu de livraison 
Les travaux de services d’interprétation simultanée doivent être exécutés et fournis à l’adresse suivante : 
140, promenade du Portage, Gatineau (Québec) K1A0J9 (phase IV); et/ou 
Virtuellement, à l’intérieur du Canada et dans d’autres emplacements de la RCN. 
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ANNEXE « C » 
 

MODALITÉS DE PAIEMENT  
 

Pour chaque période, la proposition ayant le taux le plus bas recevra le maximum de points permis.  
Toutes les autres propositions recevront un pourcentage des points disponibles en fonction de leur rapport de prix 
au taux le plus bas selon la formule suivante : 
 

Taux horaire A le plus bas 
------------------------------------   X 80 = Note de la proposition pour le taux A                    
Taux actuel A 
Taux horaire B le plus bas 
------------------------------------   X 20 = Note de la proposition pour le taux B                    
Taux actuel B 

 
La note totale est de 100 points par période. Voici un exemple : 
ial One  

 
Taux A Note sur 40 Taux B Note sur 40 Total 

Compagnie X 100 (100/100)80= 80 400 (350/400)20= 17.5 80+17.5= 97.5 
Compagnie Y 150 (100/150)80= 53.33 350 (350/350)20= 20 53.33+20= 73.33 
Compagnie Z 125 (100/125)80= 64 350 (350/350)20= 20 64+20= 84 

 
Ici, le gagnant est l’entreprise A, mais nous devons additionner le score pour chaque période, le score total est 
sur 500 points. 
 

Soumissionnaire Période 
initiale 

Année 
d’option 

1 

Année 
d’option 

2 

Année 
d’option 

3 

Année 
d’option 

4 

Note totale 

Compagnie X 97.5 78 76 77 89 97.5+78+76+77+89= 417.5 
Compagnie Y 73.33 86 87 88 90 73.33+86+87+88+90= 424.33 
Compagnie Z 84 88 92 93 94 84+88+92+93+94= 451 

 
Le gagnant est la compagnie Z.  

Soumission-
naire
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Période initiale d’un an 

Description Nombre 
d’heures 
(estimé) 

 

  
Services d’interprétation simultanée pour des événements virtuels 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

215 Taux A = 

Services d’interprétation simultanée pour des événements en personne 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

5 Taux B = 

 
 

Première année d’option 

Description Nombre 
d’heures 
(estimé) 

 

  
Services d’interprétation simultanée pour des événements virtuels 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

215 Taux A = 

Services d’interprétation simultanée pour des événements en personne 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

5 Taux B = 

 
 

Deuxième année d’option 

Description Nombre 
d’heures 
(estimé) 

 

  
Services d’interprétation simultanée pour des événements virtuels 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

215 Taux A = 

Services d’interprétation simultanée pour des événements en personne 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

5 Taux B = 

 
 

Troisième année d’option 

Description Nombre 
d’heures 
(estimé) 

 

  
Services d’interprétation simultanée pour des événements virtuels 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

215 Taux A = 

Services d’interprétation simultanée pour des événements en personne 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

5 Taux B = 

 
 

Quatrième année d’option 

Description Nombre 
d’heures 
(estimé) 

 

  
Services d’interprétation simultanée pour des événements virtuels 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

215 Taux A = 

Services d’interprétation simultanée pour des événements en personne 
Taux horaire (3 premières heures, 3 heures minimum) 

5 Taux B = 

 
 

Taux horaire fixe par 
interprète.  Prix tout 
compris(en $  CAN)

Taux horaire fixe par 
interprète. Prix tout 
compris(en $CAN)

Taux horaire fixe par 
interprète. Prix tout 
compris(en $CAN)

Taux horaire fixe par 
interprète. Prix tout 
compris(en $CAN)

Taux horaire fixe par 
interprète. Prix tout 
compris(en $CAN)
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ANNEXE « D » 
CRITÈRES D’ÉVALUATION TECHNIQUES OBLIGATOIRES  

  

CRITÈRES D’ÉVALUATION TECHNIQUES OBLIGATOIRES Critère 
rempli 

(oui/non) 

Référence dans 
la proposition 
du 
soumissionnaire 
(numéro de 
page) 

O1 
Tous les soumissionnaires doivent avoir au moins ving-quatre (24) mois 
d’expérience démontré dans la prestation de services d’interprétation 
simultanée du français à l’anglais (et de l’anglais au français, selon les 
besoins), lors de téléconférences ou vidéoconférences (p. ex. Zoom et 
Microsoft Teams) au cours des cinq (5) dernières années, avant la date 
de publication de la soumission.  
 
Pour démontrer l’expérience, le soumissionnaire doit fournir des 
sommaires de projet comprenant l’information suivante :  
- Nom du client 
- Durée du projet (de mm-aaaa à mm-aaaa)  
- Description du travail exécuté  
 
Pour au moins deux (2) des sommaires de projet, le soumissionnaire doit 
fournir deux (2) références de client. 

  

O2 
Le soumissionnaire doit désigner la personne qui agira comme point de 
contact unique avec Service Canada (RCN) pendant la durée du contrat.  
 
Pour remplir ce critère, le soumissionnaire doit fournir dans sa proposition 
les renseignements suivants pour la personne qui sera désignée comme 
point de contact unique :  
• nom 
• numéro de téléphone (ligne directe)  
• numéro de cellulaire (s’il y a lieu)  
• adresse courriel 

  

O3 
Chaque soumissionnaire doit proposer deux (2) interprètes, qui ont au 
moins deux (2) ans d’expérience, pour exécuter le travail décrit à 
l’annexe A « Énoncé des travaux ».  

  

O4 
Tous les interprètes proposés doivent avoir un diplôme pertinent 
(langues/communication/traduction) délivré par un établissement 
canadien accrédité ou un équivalent reconnu.  
 
Une preuve de scolarité (et une évaluation des titres de compétence 
étrangers, s’il y a lieu) pour chaque interprète doit être fournie avec la 
soumission. Visitez le www.cicic.ca pour consulter la liste d’organisations 
offrant des évaluations d’équivalence. 

  

O5 
La Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones 
(SAEA) est la politique du gouvernement du Canada visant à soutenir les 
entreprises autochtones avec des possibilités d’approvisionnement. Le 
soumissionnaire doit certifier qu’il constitue une entreprise autochtone, 
selon la définition de la SAEA, et qu’il se conformera à toutes les 
exigences de la SAEA. 
 
Cela doit être démontré par la certification 5.1.2.1 - Marchés réservés aux 
entreprises autochtones. Il faut démontrer ce critère en remplissant la 
certification 5.1.2.1 –réservé aux entreprises autochtones.  

  

http://www.cicic.ca/
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100032802/1610723869356


Contract Number / Numéro du contrat

Security Classification / Classification de sécurité

Security Classification / Classification de sécuritéTBS/SCT 350-103(2004/12)

SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL)
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS)

PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE
1. Originating Government Department or Organization /

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance

4. Brief Description of Work / Brève description du travail 

YesNo5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées? OuiNon

YesNo55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control
Regulations?
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du Règlement
sur le contrôle des données techniques?

Non Oui

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis

YesNo6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?

(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

OuiNon

YesNo6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access to 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted.
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

Non Oui

YesNo6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? OuiNon

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès

Foreign / ÉtrangerNATO / OTANCanada
7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion

No release restrictions
Aucune restriction relative 
à la diffusion 

Not releasable 
À ne pas diffuser

Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

All NATO countries
Tous les pays de l’OTAN 

Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

No release restrictions
Aucune restriction relative 
à la diffusion

Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

7. c) Level of information / Niveau d'information
PROTECTED ANATO UNCLASSIFIEDPROTECTED A
PROTÉGÉ ANATO NON CLASSIFIÉPROTÉGÉ A

NATO RESTRICTED PROTECTED BPROTECTED B
NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTÉGÉ BPROTÉGÉ B
NATO CONFIDENTIAL PROTECTED CPROTECTED C
NATO CONFIDENTIEL PROTÉGÉ CPROTÉGÉ C

CONFIDENTIALNATO SECRETCONFIDENTIAL
NATO SECRET CONFIDENTIELCONFIDENTIEL

SECRETCOSMIC TOP SECRETSECRET
COSMIC TRÈS SECRETSECRET SECRET

TOP SECRETTOP SECRET
TRÈS SECRETTRÈS SECRET
TOP SECRET (SIGINT)TOP SECRET (SIGINT)

TRÈS SECRET (SIGINT) TRÈS SECRET (SIGINT)

(Specify the level of access using the chart in Question 7. c)
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Contract Number / Numéro du contrat

Security Classification / Classification de sécurité

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité

PART A (continued) / PARTIE A (suite)
No Yes8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?

Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?
If Yes, indicate the level of sensitivity:
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :

Non Oui

No Yes9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate? Non Oui

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel : 
Document Number / Numéro du document : 

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR)
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis

RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ

CONFIDENTIAL
CONFIDENTIEL

SECRET
SECRET

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

TOP SECRET– SIGINT
TRÈS SECRET – SIGINT

NATO CONFIDENTIAL
NATO CONFIDENTIEL

NATO SECRET
NATO SECRET

COSMIC TOP SECRET
COSMIC TRÈS SECRET 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS

Special comments: 
Commentaires spéciaux : 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.

No Yes10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail? Non Oui

No YesIf Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? Non Oui

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR)
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS 

No Yes11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or
premises?
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou
CLASSIFIÉS?

Non Oui

No Yes11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? Non Oui

PRODUCTION

No Yes
Non Oui

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment
occur at the supplier’s site or premises?
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ
et/ou CLASSIFIÉ?

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA /  SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI) 

No Yes11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED
information or data?
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?

Non Oui

No Yes11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency?
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence
gouvernementale?

Non Oui
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Contract Number / Numéro du contrat 
 

Security Classification / Classification de sécurité 

PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier�s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

NATO COMSEC 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

Category 
Catégorie 

A B 
 

C 
 

CONFIDENTIAL 
 

CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET

 
TRÈS 

SECRET

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC
TOP 

SECRET 
COSMIC
TRÈS 

SECRET

A B C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET

 
TRES 

SECRET

Information / Assets  
Renseignements / Biens            
Production  
            
IT Media  /  
Support TI         
IT Link  /  
Lien électronique        

No Yes12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled �Security Classification�. 

Dans l�affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

Non Oui 

No Yes12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled �Security Classification� and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l�affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu�il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

Non Oui 

  

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
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Contract Number / Numéro du contrat

Security Classification / Classification de sécurité

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité

PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre Signature

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur E-mail address - Adresse courriel Date

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre Signature

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur E-mail address - Adresse courriel Date

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?

No Yes
Non Oui

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre Signature

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur E-mail address - Adresse courriel Date

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre Signature

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur E-mail address - Adresse courriel Date

Martine Péloquin Senior Security Officer

343-551-5756 martine.peloquin@servicecanada.gc.ca

100023331

Maxime Dubé A/Procurement Specialist

639-382-3104 maxime.dube@hrsdc-rhdcc.gc.ca May 9th, 2023

Digitally signed by Dube, Maxime
DN: C=CA, O=GC, OU=HRSDC-RHDCC, CN="Dube, 
Maxime"
Reason: I have reviewed this document
Location: 
Date: 2023.05.09 18:44:18-04'00'
Foxit PDF Editor Version: 12.1.2

Dube, Maxime

Patrick Gaudreau-Ritlop 
Contract Security Officer 
Patrick.Gaudreau-Ritlop@tpsgc-pwgsc.gc.ca 

GaudreauRi
tlop, Patrick

Digitally signed by 
GaudreauRitlop, 
Patrick 
Date: 2023.05.19 
15:38:53 -04'00'
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• Ce formulaire est utilisé pour inscrire les entités juridiques canadiennes SEULEMENT. Les organisations étrangères ne peuvent
s’inscrire au PSC.
TOUTES les entreprises étrangères doivent communiquer avec la Direction de la sécurité industrielle internationale (DSII) pour
obtenir de plus amples renseignements sur le processus de filtrage de sécurité. Les filiales canadiennes d’entreprises étrangères
pourraient être admissibles à s’inscrire auprès du PSC.

• Ce formulaire et l’ensemble des documents justificatifs demandés doivent être fournis en anglais ou en français.

• Si vous n’avez pas assez de place pour fournir une réponse complète dans l’une des sections du formulaire, veuillez ajouter des
rangées dans les tableaux ou des pages supplémentaires, au besoin.

N° de l'organisation

Protégé (une fois rempli)

Pour les organisations qui n’ont pas encore d’attestation de sécurité, le refus de fournir les informations requises, la 
fourniture d’une fausse déclaration, des informations trompeuses, la dissimulation ou l’omission de divulguer tout fait 
important sur cette demande entraînera le refus par le CSP d’octroyer ou de mettre à niveau une attestation de 
sécurité.

Une organisation qui a déjà une attestation de sécurité peut se voir refuser une attestation de sécurité ou se voir 
révoquer son attestation actuelle. Auquel cas, toute autorisation de fiabilité ou de sécurité du personnel délivrée à 
l’organisation sera fermée administrativement, tout comme l’attestation de sécurité de l’organisation auprès du PSC, 
ce qui la rendra immédiatement inadmissible à exécuter les contrats nécessitant une attestation de sécurité 
d’organisation.

DEMANDE D’INSCRIPTION (DI) pour les entités juridiques canadiennes

Consignes pour remplir la demande d’inscription (DI)

Avis de confidentialité pour les entités canadiennes s’inscrivant au Programme de sécurité des contrats (PSC)
Parmi les renseignements recueillis dans le présent formulaire, il y a notamment des renseignements personnels recueillis en vertu 
du paragraphe 7(1) de la Loi sur la gestion des finances publiques et conformément à des obligations définies dans la Politique sur la 
sécurité du gouvernement et dans la Norme sur le filtrage de sécurité du Conseil du Trésor du Canada à l’appui des évaluations de la 
sécurité et de l’inscription au PSC de Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC). Les renseignements personnels 
serviront à évaluer votre admissibilité à détenir une attestation ou une cote de sécurité et à être inscrit au PSC. Les renseignements 
fournis pourraient également être divulgués à la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et au Service canadien du renseignement de 
sécurité (SCRS), qui pourraient les utiliser pour mener des vérifications ou des enquêtes en vertu de la Politique sur la sécurité du 
gouvernement et de la Norme sur le filtrage de sécurité. Les renseignements pourraient aussi être communiqués à d’autres 
institutions fédérales qui pourraient avoir besoin de les utiliser pour s’acquitter de leurs fonctions ou pour mener des enquêtes 
conformément aux lois canadiennes, ou aux programmes de sécurité industrielle de gouvernements étrangers (avec lesquels le 
Canada a conclu des ententes de sécurité bilatérales) à l’appui de garanties étrangères.

Les renseignements personnels sont protégés, utilisés et divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et sont décrits dans le fichier de renseignements personnels PWGSC PPU 015 dans l’Info Source (Accès à l’information et 
protection des renseignements personnels – SPAC – tpsgc-pwgsc.gc.ca) et dans le fichier de renseignements personnels ordinaires 
du SCT Filtrage de sécurité du personnel POU 917 (Fichiers de renseignements personnels ordinaires – Canada.ca). En vertu de cette 
Loi, vous avez le droit d’accéder à vos renseignements personnels et de les corriger s’ils sont erronés ou incomplets. Les 
renseignements personnels provenant de sources papier fournis dans le cadre de l’inscription d’une organisation sont conservés 
pendant deux ans après la dernière mesure administrative avant d’être détruits. Les renseignements personnels provenant de 
sources papier fournis dans le cadre d’une évaluation de la participation, du contrôle ou de l’influence de l’étranger sont conservés 
pendant deux ans avant d’être détruits si aucun changement concernant l’organisation n’est signalé au bureau d’évaluation de la 
participation, du contrôle ou de l’influence de l’étranger au cours de cette période. Les renseignements personnels provenant de 
sources papier fournis dans le cadre d’un processus de filtrage de sécurité du personnel ou d’un processus de garantie étrangère 
seront conservés pendant au moins deux ans après la dernière mesure administrative avant d’être détruits. La période de 
conservation et les normes d’élimination des renseignements personnels en format électronique du PSC peuvent varier par rapport à 
la période de conservation susmentionnée.

Si vous avez des questions ou des préoccupations sur le présent énoncé de confidentialité, vous pouvez communiquer avec le 
directeur de la Direction de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels de SPAC par courriel à l’adresse 
suivante : TPSGC.ViePrivee-Privacy.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Si la réponse à votre préoccupation en matière de protection des 
renseignements personnels ne vous satisfait pas, ou si vous souhaitez déposer une plainte concernant le traitement de 
vos renseignements personnels, vous pouvez communiquer avec le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada.

Instructions générales : 
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https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/acces-information-protection-reseignements-personnels/acces-information/renseignements-programmes-fonds-renseignements/fichiers-renseignements-personnels-ordinaires.html
mailto:tpsgc.vieprivee-privacy.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/soudem-subreq-fra.html#no8
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/aiprp-atip/infosource-fra.html#a44
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/aiprp-atip/infosource-fra.html#a44
maxime.dube
Typewriter
ANNEXE “F”
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Section A - Renseignements sur l'entreprise

• La dénomination sociale de l’organisation fait référence à la dénomination sociale de l’organisation telle qu’elle s’inscrit et

existe au sein du pays de juridiction. Pour ce qui est des entités juridiques canadiennes, il s’agirait de la dénomination sociale

inscrite auprès des autorités fédérales, provinciales ou territoriales.

• Le nom de l’organisation ou nom commercial fait référence au nom sous lequel une entreprise exerce une activité

commerciale, bien que la dénomination sociale sous laquelle elle est inscrite, qui est utilisée pour les contrats et divers

contextes officiels, puisse être différente.

• Type d’organisation – vous devez fournir toute la documentation requise par rapport au type d’organisation.

o Une société désigne une entité qui est autorisée en vertu de la loi à agir en tant que personne individuelle et distincte des

actionnaires qui en sont propriétaires, et détenant le droit d’émettre des actions et d’exister indéfiniment.

Fournissez les informations suivantes pour justifier cette sélection de «·type d’organisation·» :
 Identificateur de bourse des valeurs (le cas échéant)
 Certificat de constitution, de conformité ou de prorogation, statuts constitutifs actuels, etc.
 Organigramme de la structure de propriété est obligatoire

o Un partenariat désigne une association ou relation entre deux ou plusieurs personnes, entreprises, fiducies ou partenaires

qui s’unissent pour exercer des activités commerciales.

Fournissez les informations suivantes pour justifier cette sélection de «·type d’organisation·» :
 Preuve du statut juridique (entente de partenariat, p. ex.)
 Enregistrement du nom de partenariat provincial (le cas échéant)
 Organigramme de la structure de propriété

o Une entreprise à propriétaire unique désigne le propriétaire d’une entreprise qui agit seul et qui n’a pas de partenaire.

Fournissez une preuve des détails de l’inscription provinciale, le cas échéant (permis principal d’entreprise, document

d’enregistrement provincial du nom de la compagnie, p. ex.)

o Autre (universités, institutions financières, organisations non constituées en société, Assemblée des Premières Nations,

etc.).

Fournissez les informations suivantes pour justifier cette sélection de «type d’organisation» :
 Preuve du statut juridique (actes, chartes, documentation de la bande p. ex.)
 Organigramme de la structure de propriété et de la structure de gestion

• Le principal lieu d’affaires doit correspondre à l’endroit où l’entreprise est physiquement située et exerce ses activités au
Canada. Les lieux virtuels, boîtes postales, bureaux de réception, espaces de travail partagés, bureaux de représentant, etc.,
ne seront pas acceptés.

• Les entreprises qui s’identifient comme fournisseur diversifié : SPAC définit un fournisseur diversifié comme «une
entreprise détenue ou dirigée par des Canadiens issus de groupes sous-représentés, tels que les femmes, les Autochtones, les
personnes handicapées et les minorités visibles».
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N° de l'organisation 

Protégé (une fois rempli)

Section B - Agents de sécurité

Nommez la personne ou les personnes que vous prévoyez désigner ou qui sont déjà désignées en tant qu’agent de sécurité  
d’entreprise et agent de sécurité d’entreprise remplaçant. Pour obtenir l’autorisation de détenir des renseignements dans d’autres 
emplacements, assurez-vous d’indiquer l’adresse (le site) où est situé l’agent de sécurité d’entreprise remplaçant. Ajoutez des 
rangées supplémentaires ou utilisez une nouvelle page, au besoin. Le mot employé a le même sens que celui utilisé par l’Agence 
du revenu du Canada.



 

 
 

 
 

• Énumérez tous les membres du conseil d’administration de votre organisation. Indiquez tous les titres des membres du conseil, 
dont le président, s’il y a lieu. Ajoutez des rangées supplémentaires à la section ou utilisez une nouvelle page, au besoin.

• Aux fins du PSC, le terme «pays de résidence principale/domicile national» désigne le pays où la personne a établi son domicile 
véritable, fixe, principal et permanent, et auquel cette personne a l’intention de retourner et de rester même si elle réside 
actuellement ailleurs.

• La citoyenneté fait référence au statut de citoyen. Un citoyen est une personne qui, par naissance ou naturalisation, est 
membre d’un État ou d’une nation, a le droit de jouir de tous les droits et protections civils prévus par cet État ou cette nation et 
doit allégeance à son gouvernement.

 
 
 

 
 

 
 

• Votre organisation doit énumérer tous les noms et titres de postes de ses dirigeants, gestionnaires, équipes de direction, cadres 
supérieurs, partenaires de gestion, signataires autorisés, membres, etc. qui sont responsables des activités courantes de 
l’entreprise. Vous devez fournir un organigramme de la structure de gestion pour illustrer la structure hiérarchique de votre 
organisation. Ajoutez des rangées supplémentaires à la section, au besoin.

• Aux fins du PSC, le terme «pays de résidence principale/domicile national» désigne le pays où la personne a établi son domicile 
véritable, fixe, principal et permanent, et auquel cette personne a l’intention de retourner et de rester même si elle réside 
actuellement ailleurs.

• La citoyenneté fait référence au statut de citoyen. Un citoyen est une personne qui, par naissance ou naturalisation, est 
membre d’un État ou d’une nation, a le droit de jouir de tous les droits et protections civils prévus par cet État ou cette nation et 
doit allégeance à son gouvernement.
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Section C - Dirigeants

Section D - Conseil d'administration

Section E - Information sur la propriété

• Aux fins du PSC, les définitions suivantes s’appliquent :

o Les propriétaires directs (ou inscrits) sont tous les propriétaires qui détiennent le titre juridique d’une propriété ou d’un
bien à leur nom.

o La propriété se réfère soit (1) aux droits de vote liés aux actions avec droit de vote en circulation de la société ou (2) aux
actions en circulation mesurées selon la juste valeur marchande.

o Une société mère désigne une entreprise qui détient ou contrôle la participation majoritaire (c.-à-d. les actions avec droit de
vote) d’autres firmes ou entreprises, habituellement connues sous le nom de filiales, ce qui peut lui donner le contrôle des
opérations de celles-ci.

Section F - Justification (Cette section doit être remplie par les organisations qui font l’objet d’un renouvellement SEULEMENT, et
non d’une soumission)

• Votre organisation doit fournir une liste des contrats fédéraux actifs, contrats de sous-traitance, baux, arrangements en
matière d’approvisionnement, offres à commandes et bons de commande qui comportent des exigences en matière de sécurité.
Indiquez le numéro de contrat (bail, arrangement en matière d’approvisionnement, offre à commandes, contrat de sous-
traitance, etc.), l’autorité contractante ou l’entrepreneur principal ainsi que le niveau de sécurité de l’exigence.

Section G - Attestation et consentement

• Seul un dirigeant dont le nom figure à la section C peut remplir la présente section.

N° de l'organisation 

Protégé (une fois rempli)

• L’adresse courriel doit pouvoir accepter différents types de correspondance du PSC.

• Les agents de sécurité doivent répondre à tous les critères suivants :
o être un employé de l’organisation;
o se trouver physiquement au Canada;
o être un citoyen canadien*;
o posséder une attestation de sécurité correspondant au niveau de sécurité de l’organisation (dans certains cas, les

remplaçants pourraient posséder une attestation de sécurité de niveau différent).

*La citoyenneté canadienne est requise en raison de la responsabilité de surveillance confiée à un agent de sécurité et de
certaines exigences contractuelles en lien avec la sécurité nationale. Cette exigence peut faire l’objet d’une dispense pour les
résidents permanents, au cas par cas.

PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS
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4. Veuillez fournir une brève description des activités générales de votre organisation

7. Adresse municipale de l’entreprise (siège social)

SECTION A - RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE 

1. Dénomination sociale de l’organisation

2. Nom de l’organisation ou nom commercial (si différent de la dénomination sociale)

3. Type d’organisation  - Indiquer le type d’organisation et fournir les documents de validation requis (sélectionner une
seule case)

Entreprise à propriétaire unique  

Société de personnes

Société

Privée

9. Adresse postale (si différente de l’adresse municipale de l’entreprise)

10. Site Web de l’organisation (le cas échéant)

11. Numéro de téléphone 12. Numéro de télécopieur

13. Nombre d’employés au sein de votre organisation ou entité
corporative

14. Nombre d’employés qui doivent avoir accès à des
renseignements, des biens et des sites protégés/classifiés

DEMANDE D’INSCRIPTION (DI) pour les entités juridiques canadiennes

REMARQUE :
Le fait de fournir des renseignements faux ou trompeurs ou de dissimuler ou d’omettre de déclarer tout fait important dans le cadre 
de cette demande entraînera le refus ou la révocation de l’attestation de sécurité de votre organisation et de votre inscription au 
Programme de sécurité des contrats, ce qui vous rendra immédiatement inadmissible à exécuter les contrats nécessitant une 
attestation de sécurité d’organisation. Les formulaires incomplets ne seront pas traités.

5. Numéro d’entreprise – approvisionnement (NEA), le cas échéant 6. S’identifier comme fournisseur diversifié (fournir le profil)

8. Lieu d’affaires principal (si ailleurs qu’au siège social)

N° de l'organisation 

Protégé (une fois rempli)

PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS

Publique

Autre (veuillez préciser) :
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SECTION C – DIRIGEANTS (associés gérants, dirigeants clés, signataires autorisés etc.) 
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin, et joignez l’organigramme de la structure 
de gestion illustrant la structure hiérarchique.

Titre du poste au sein 
de l’organisation

Citoyenneté(s)Nom Prénom Pays de résidence 
principale/domicile 
national

SECTION B – AGENTS DE SÉCURITÉ
Veuillez énumérer tous les agents de sécurité de votre organisation. Pour obtenir l’autorisation de détenir des 
renseignements, indiquez le numéro du site pour chaque agent de sécurité d’entreprise remplaçant et l’adresse 
correspondant à chaque site ci-dessous. 
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe si l’espace alloué est insuffisant.

Titre du poste Nom Prénom Courriel (auquel le PSC enverra la 
correspondance)

Agent de sécurité 
d’entreprise (ASE) 

Agent de sécurité 
d’entreprise remplaçant 
(ASER)  
ASER (le cas échéant) 

ASER (le cas échéant) 

ASER (le cas échéant) 

N° de l'organisation 

Protégé (une fois rempli)

N° du 
site

Aux fins d’autorisation de détenir des renseignements SEULEMENT :

00 – adresse correspondant au principal lieu d’affaires
01 – adresse du site : 
02 – adresse du site : 

PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS
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Protégé (une fois rempli)
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SECTION D – CONSEIL D'ADMINISTRATION

Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin.
Titre du poste au 
sein du conseil

Citoyenneté(s)Nom Prénom Pays de résidence 
principale/domicile 
national

SECTION E - INFORMATION SUR LES PROPRIÉTAIRES – VEUILLEZ FOURNIR LES RENSEIGNEMENTS 
DEMANDÉS POUR CHAQUE NIVEAU DE PROPRIÉTÉ

Veuillez fournir les renseignements demandés pour chaque niveau de propriété

Indiquez toutes les entités, les personnes et les sociétés privées ou publiques qui détiennent des intérêts dans l’organisation visée 
par le processus d’inscription. Mentionnez si l’entité possède une attestation de sécurité d’installation valide du PSC de SPAC ou 
d’un autre pays. Pour les sociétés cotées en bourse, indiquez le marché boursier. S’il y a plus de trois niveaux de propriété, 
veuillez utiliser une page supplémentaire pour inclure tous les niveaux de propriété, de la propriété directe à la propriété ultime.  

Remarque : La demande doit inclure un organigramme de la structure organisationnelle indiquant les pourcentages 
de propriété.

SECTION E-1 - NIVEAU DE PROPRIÉTÉ 1 (propriété directe) s’il y a plus de trois niveaux, veuillez fournir 
les renseignements sur une feuille supplémentaire

Nom de 
l'organisation ou de 
la personne

Adresse

Type d’entité 
(société privée ou 
publique, entreprise 
d’État, p. ex.)
Identificateur de 
bourse des valeurs 
(le cas échéant)

Attestation de 
sécurité d’installation 
oui/non

PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS

Propriété – Niveau 1 (société mère directe)

Citoyenneté ou 
territoire de 
juridiction (pays)

Pourcentage de 
propriété



SECTION E-2 – NIVEAU DE PROPRIÉTÉ 2

Si les propriétaires directs énumérés dans la section précédente (E-1) détiennent des intérêts, veuillez fournir les informations 
ci-dessous pour chacun d’eux. Dans le cas contraire, veuillez inscrire la mention S.O. (sans objet).

SECTION E-3 – NIVEAU DE PROPRIÉTÉ 3

Si les entités énumérées dans la section précédente (E-2) détiennent des intérêts supplémentaires, veuillez fournir les 
informations ci-dessous. Dans le cas contraire, veuillez inscrire la mention S.O. (sans objet).

N° de l'organisation 

Protégé (une fois rempli)

Nom de 
l’organisation ou de 
la personne 

Type d’entité 
(société privée ou 
publique, entreprise 
d’État, p. ex.)

Attestation de 
sécurité d’installation 
oui/non

Pourcentage de 
propriété

Citoyenneté ou 
territoire de 
juridiction (pays)

Nom du propriétaire 
direct de la section 
E-1

Nom de 
l’organisation ou de 
la personne 

Adresse

Type d’entité 
(société privée ou 
publique, entreprise 
d’État, p. ex.)
Identificateur de 
bourse des valeurs 
(le cas échéant)

Attestation de 
sécurité d’installation 
oui/non

Citoyenneté ou 
territoire de 
juridiction (pays)

Nom du propriétaire 
intermédiaire de la 
section E-2

Page 7/8
PWGSC-TPSGC 471-F (2022-02)

PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS

Propriété des entrées mentionnées dans la section E-1 (niveau 2). 

Propriété des entrées mentionnées dans la section E-2 (niveau 3). 

Identificateur de 
bourse des valeurs 
(le cas échéant)

Adresse

Pourcentage de 
propriété
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UTILISATION RÉSERVÉE AU PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS DE SPAC

Recommandations

Recommandé par signature électronique Approuvé par signature électronique

SECTION G - ATTESTATION ET CONSENTEMENT (SEUL UN DIRIGEANT MENTIONNÉ DANS LA SECTION C PEUT 
REMPLIR LA PRÉSENTE SECTION)

Je, soussigné(e), en tant que dirigeant autorisé par l’organisation, ai lu l’avis de confidentialité lié à cette demande et atteste par la 
présente que les renseignements qui y sont contenus sont vrais, complets et exacts. Je reconnais les responsabilités énoncées dans 
le manuel de la sécurité des contrats de Services publics et Approvisionnement Canada et je conviens de m’y conformer, et je 
consens à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de mes renseignements personnels aux fins décrites ci-dessus. Je conviens 
d’aviser le Programme de sécurité des contrats de tout changement à l’organisation, y compris, mais sans s’y limiter : 
un changement d’adresse, de numéros de téléphone, de coordonnées, d’agent de sécurité, de dirigeants, de 
directeurs, de membres du conseil ou de partenaires, dans l’équipe de direction ou de gestion ou un changement 
relatif à la propriété.
Nom Prénom

Titre du poste N° de téléphone (indiquer le n° de poste, le cas échéant)

Numéro de télécopieur Adresse courriel

Signature Date (jj-mm-aaaa)

N° de l'organisation 

Protégé (une fois rempli)

SECTION F - JUSTIFICATION (POUR LES RENOUVELLEMENTS)
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin 
Veuillez fournir toutes les justifications d’approvisionnement qui ont des exigences relatives à la sécurité (contrats, baux, demandes 
de propositions, demandes de renseignements, invitations à se qualifier, arrangements en matière d’approvisionnement, offres à 
commandes, etc.)
N° de contrat, bail, arrangement en matière 
d’approvisionnement, offre à commande, etc.

Client/autorité contractante Type et niveau de sécurité Date d'expiration
(jj-mm-aaaa)

PROGRAMME DE SÉCURITÉ DES CONTRATS


	100023331-RFP-DRAFT-F-Lowest Bid
	DEMANDE DE PROPOSITION
	Proposition à: Emploi et développement social Canada
	PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
	1.1 Introduction
	1.2 Sommaire
	1.3 Compte rendu

	PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES
	2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées
	2.2 Ancien fonctionnaire
	2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission
	2.4 Lois applicables
	2.5 Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle
	2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours

	PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS
	3.1 Instructions pour la préparation des soumissions

	PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION
	4.1 Procédures d'évaluation
	4.2 Méthode de sélection

	PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
	5.1 Attestations exigées avec la soumission
	5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires

	PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES EXIGENCES
	6.1 Exigences relatives à la sécurité

	PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT
	7.1 Énoncé des travaux
	7.2 Clauses et conditions uniformisées
	7.3 Exigences relatives à la sécurité
	7.4 Durée du contrat
	7.5 Responsables
	7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires
	7.7 Paiement
	7.8 Instructions relatives à la facturation
	7.9 Attestations et renseignements supplémentaires
	7.10 Lois applicables
	7.11 Ordre de priorité des documents
	7.12 Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien)
	7.13 Assurances
	7.14 Considérations environnementales
	7.15 Règlement des différends

	ANNEXE « A »
	EDSC - CONDITIONS GÉNÉRALES (2022-12-01)
	01  Interprétation
	02  Clauses et conditions uniformisées
	03  Pouvoirs du Canada
	04 Situation juridique de l'entrepreneur
	05 Exécution des travaux
	06 Contrats de sous-traitance
	07 Spécifications
	08 Remplacement d'individus spécifiques
	09 Rigueur des délais
	10 Retard justifiable
	11 Inspection et acceptation des travaux
	12 Présentation des factures
	13 Taxes
	14 Frais de transport
	15 Responsabilité du transporteur
	16 Période de paiement
	17 Intérêt sur les comptes en souffrance
	18 Conformité aux lois applicables
	19 Droit de propriété
	20 Droits d'auteur
	21 Traduction de la documentation
	22 Confidentialité
	23 Biens de l'État
	24 Responsabilité
	25 Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances.
	26 Modification et renonciations
	27 Cession
	28 Suspension des travaux
	29 Manquement de la part de l'entrepreneur
	30 Résiliation pour raisons de commodité
	31 Vérification
	32 Droit de compensation
	33 Avis
	34 Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction publique
	35 Pots-de-vin ou conflits
	36 Prorogation
	37 Dissociabilité
	38 Successeurs et cessionnaires
	39 Honoraires conditionnels
	40 Sanctions internationales
	41 Dispositions relatives à l'intégrité – contrat
	42 Harcèlement en milieu de travail
	43 Exhaustivité de la convention
	44 Accès à l'information
	45 Code de conduite pour l’approvisionnement – contrat

	ANNEXE « B »
	ÉNONCÉ DES TRAVAUX

	ANNEXE « C »
	MODALITÉS DE PAIEMENT

	ANNEXE « D »
	CRITÈRES D’ÉVALUATION TECHNIQUES OBLIGATOIRES
	ANNEXE « E »
	LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ

	ANNEXE « F »
	DEMANDE D’INSCRIPTION

	100023331-LVERS
	Demande d'inscription (471-F)
	Blank Page


	Provide: 
	Name 2: 
	Business 2: 
	Private 2: Off
	Public 2: Off
	other: 
	Mail 3: 
	Website 3: 
	Facsimile 3: 
	Number of employees 3: 
	Given: 
	E-mail: 
	Given 2: 
	E-mail 2: 
	Given 3: 
	E-mail 3: 
	Given 4: 
	E-mail 4: 
	Given 5: 
	E-mail 5: 
	Given 7: 
	Citizen 2: 
	Country 2: 
	Position 3: 
	Surname 8: 
	Given 8: 
	Citizen 3: 
	Country 3: 
	Position 4: 
	Surname 9: 
	Given 9: 
	Citizen 4: 
	Country 4: 
	Position 8: 
	Surname 13: 
	Given 13: 
	Citizen 8: 
	Country 8: 
	Position 12: 
	Surname 17: 
	Given 17: 
	Citizen 12: 
	Country 12: 
	Position 9: 
	Surname 14: 
	Given 14: 
	Citizen 9: 
	Country 9: 
	Position 10: 
	Surname 15: 
	Given 15: 
	Citizen 10: 
	Country 10: 
	Surname 18: 
	Given 18: 
	Citizen 13: 
	Country 13: 
	F_Surname 2: 
	F_Give name 2: 
	F_Position 2: 
	E_Telephone 2: 
	E_Facsimile 2: 
	E_email 2: 
	E_Date 2: 
	OrgType: Off
	Address123: 
	Address456: 
	PBN: 
	DiverseSupplier: 
	TelephoneNumber: 
	Organization 4: 
	Position 6: 
	Surname 11: 
	Given 11: 
	Citizen 6: 
	Country 6: 
	Position 7: 
	Surname 12: 
	Given 12: 
	Citizen 7: 
	Country 7: 
	Position 11: 
	Surname 16: 
	Given 16: 
	Citizen 11: 
	Country 11: 
	Position 14: 
	Surname 19: 
	Given 19: 
	Citizen 14: 
	Country 14: 
	Position 15: 
	Surname 20: 
	Given 20: 
	Citizen 15: 
	Country 15: 
	Position 16: 
	Surname 21: 
	Given 21: 
	Citizen 16: 
	Country 16: 
	Position 17: 
	Surname 22: 
	Given 22: 
	Citizen 17: 
	Country 17: 
	Position 18: 
	Surname 23: 
	Given 23: 
	Citizen 18: 
	Country 18: 
	Position 19: 
	Surname 24: 
	Given 24: 
	Citizen 19: 
	Country 19: 
	Surname: 
	Surname 2: 
	Surname 3: 
	Surname 4: 
	Surname 5: 
	Site2: 
	Site3: 
	Site4: 
	Position 2: 
	Site: 
	Site1: 
	Facility: 
	Facility1: 
	Facility2: 
	Property: 
	Property1: 
	Property2: 
	Name of organization or individual: 
	Name of organization or individual1: 
	Name of organization or individual2: 
	Address: 
	Address1: 
	Address2: 
	Stock: 
	Stock1: 
	Stock2: 
	Type: 
	Type1: 
	Type2: 
	TypeE-3_2: 
	TypeE-3_1: 
	StockE-3_2: 
	StockE-3_1: 
	StockE-3: 
	AddressE-3_2: 
	AddressE-3_1: 
	AddressE-3: 
	Name of organization or individualE-3_2: 
	Name of organization or individualE-3_1: 
	Name of organization or individualE-3: 
	FacilityE-3_2: 
	FacilityE-3_1: 
	FacilityE-3: 
	PropertyE-3_2: 
	PropertyE-3_1: 
	PropertyE-3: 
	TypeE-2_2: 
	TypeE-2_1: 
	TypeE-2: 
	StockE-2_2: 
	StockE-2_1: 
	StockE-2: 
	AddressE-2_2: 
	AddressE-2_1: 
	AddressE-2: 
	Name of organization or individualE-2_2: 
	Name of organization or individualE-2_1: 
	Name of organization or individualE-2: 
	CitizenshipE-2_2: 
	CitizenshipE-2: 
	FacilityE-2_2: 
	FacilityE-2_1: 
	FacilityE-2: 
	PropertyE-2_2: 
	PropertyE-2_1: 
	PropertyE-2: 
	CitizenshipE-3: 
	CitizenshipE-3_1: 
	CitizenshipE-3_2: 
	Number: 
	Authority: 
	Level: 
	ExpiryDate: 
	Number1: 
	Authority1: 
	Level1: 
	ExpiryDate1: 
	Number2: 
	Authority2: 
	Level2: 
	ExpiryDate2: 
	Number3: 
	Authority3: 
	Level3: 
	ExpiryDate3: 
	Recommendations: 
	SiteAdd: 
	SiteAdd1: 
	Number of employees who required: 
	Surname 7: 
	Position 13: 
	DirectE-3_2: 
	DirectE-2_: 
	DirectE-3: 
	DirectE-3_1: 
	CitizenshipE-2_1: 
	TypeE-3: 
	DirectE-2_1: 
	DirectE-2_2: 
	Citizenship2: 
	Citizenship1: 
	Citizenship: 


